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La discussion sur la proposition de M. Antony Thouret, 

relative aux pensions et secours à accorder aux sapeurs-

pbffipiêrs victimes de leur dévoûment dans les incendies, 

suit péniblement son cours. D'après le vote dont nous 

avons à rendre compte, quand môme le projet, qui en est 

aujourd'hui à la troisième délibération, finirait par être 

adopté, il est probable qu'il ne produirait pas dans son ap-

plication tous les résultats que s'en était promis son au-

teur. A toutes les époques de la discussion, on a toujours 

élé d'accord pour reconnaître aux sapeurs-pompiers bles-

sés, et aux familles de ceux qui auraient succombé par 

suite d'accidens survenus dans le service, un droit à une 

pension ou à des secours temporaires. Mais qui sera chargé 

de payer? C'est là le point difficile, c'est là que commence 

ie dissentiment. Sera-ce la commune où l'accident aura eu 

lieu? sera-ce la commune à laquelle appartient le sapeur-

pompier? Dans quelle mesure cette dépense pourra-t-elle 

être obligatoire? Tels étaient les différens systèmes en 

présence lorsque, ainsi que nous l'avons dit en rendant 

compte de la deuxième délibération, est intervenu un vote 

de l'Assemblée qui, adoptant un amendement improvisé 

par M. Bouhier de l'Ecluse, a décidé que les secours et 

pensions seraient dus par le département où le sapeur-

pompier aurait été tué, blessé ou atteint en luttant contre 
l'incendie. 

L'adoption de cet amendement modifiait d'une manière 

grave le système financier proposé par la Commission, et 

force a été de lui reuvoyer le surplus du projet pour 'qu'elle 

s'efforça^ de coordonner les autres dispositions de ce pro-

jet avec l'esprit de la disposition nouvelle. La Commission 

en a délibéré, et la majorité a été d'avis que les secours et 

pensions seraient dus: 1° si l'accident a eu lieu dans un 

incendie, par la commune où le sapeur-pompier aura été 

tue, blessé mi atteint en luttant contre l'incendie ; 2° si 

accident, n'étant pas arrivé dans un incendie, a eu lieu 

néanmoins dans le service, par la commune à laquelle ap-

partiendra le bataillon,
 la

 compagnie ou la subdivision de 
compagnie dont le sapeur-pompier fait partie. Elle a ajouté 
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 et pensions seront accordés dans la mesure 
«es besoins de ceux qui les réclameront et des ressources 

^ fa commune ; cette dépense figure a au budget de la 

<»mmunedébilriee comme dépense obligatoire. Les con-

cis généraux pourront accorder sur les fonds applicables 

M dépenses facultatives d'utilité départementale une 

JH'ntion aux communes pour lesquelles le service des 

cours et pensions paraîtrait une charge trop onéreuse, 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1« ch.). 

Présidence de M . de Belleyme. 

Audience du 4 avril. 

LEGS DE 800,000 FKAKCS FAIT A M FltOTTIN , ANCIEN NO-

TAIRE. DEMANDE EX NULLITÉ DU TESTAMENT POUR 

CAUSÉ DE DÉMENCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 30 mars ) 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 30 

mars dernier, de la plaidoirie de M
e
 Delangle, avocat des 

sieurs Bellet et consorts, demandeurs en nullité pour cause 

de démence, du testament par lequel le sieur Digeon insti-

tue M. Frottin, ancien notaire de Paris, pour son légataire 

universel. Nous avons également donné la plaidoirie de 

M' Caignet, avocat de M. Frottin. L'affaire revenait ce 

matin pour la 'continuation des débats. L'audience s'est 

ouverte au milieu d'un concours considérable d'auditeurs 
attirés par l'importance de ce procès. 

M
0
 Dyvrande, avoué des sieurs Beilet et consorts, de-

mandeurs en nullité, a posé des conclusions contenantl'ar-

ticulation de vingt et un faits, qui sont tous relatifs à l'état 
de démence du testateur en 1846. 

M
e
 Vigier, avoué do M. Frottin, a posé des conclusions 

tendant au rejet des articulations. 

M" Joumar, avocat de la demoiselle Alexandrine Lon-

guet, légataire particulière, a pris ses conclusions, qui 

tendent à obleniria délivrance du legs résultant, au profit 

d'Alexandrine, du testament de 1846, et sunsidiairemenl, 

pour le cas où ce testament serait annulé, du legs à elle 
fait par le sieur Digeon dans son testament de 1837. 

M. le président donne ensuite la parole à M
c
 Delangle, 

avocat des demandeurs en nullité, qui s'exprime en ces 
termes : 
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Messieurs, 

A votre dernière audience, le défenseur de M. Frottin a dit 
plus de vingt fois que l'audace et la calomnie n'avaient jamais 
été poussées plus loin que dans cette cause. Puis, couronnant son 
client de ses propres mains, il vous a dit: « M. Frottin, c'est" 
un homme d'un caractère antique, d'un désintéressement à 
toute épreuve, et dont la devise se résume en ces mots : hon-
neur et probité ! » 

Quant à moi, pour dernier trait destiné à compléter le ta-
bleau si touchant de toutes les vertus de son client, j'attendais 
une renonciation formelle de M. Frottin au testament; cela eût 
certainement produit un admirable effet; le désintéressement 
rehausse toutes les vertus. Mais telle n'est pas la manière de 
voir de M. Frottin; il persévère plus que jamais dans ses pré-
tentions à la qualité de légataire universel, et il nous accuse 
d'être d'indignes calomniateurs. Or, je le demande, la physio-
nomie de ce procès, les faits connus, .ï'autorisent-ils à dire que 
nous avons poussé la calomnie jusqu'à l'audace ? De quel droit 
ose-t-on nous adresser cette insulte? Quant, à moi, je le dé-
clare hautement, avant de me charger des intérêts d'une la-
mille indigente, j'ai sérieusement et profondément étudié celte 
cause, et ce n'est qu'après un sévère examen que je m'en suis 
chargé. J'ai parfaitement apprécié toute la difficulté d'une at-
taque à diriger contre i.n ancien notaire, aujourd'hui fonc-
tionnaire public, trois fois millionnaire; j'ai pesé tout cela; 
mais j'ai eu confiance dans la justice, et je n'ai pas hésité. La 
plaidoirie faite à cette dernière audience, dans l'intérêt de M. 
Frottin, quelque talent qu'elle révèle, n'a fait que me confir-
mer dans mon intime conviction. Je vais tâcher, dans la me-
sure de mes forces, de répondre à cette plaidoirie. 

On a critiqué amèrement ma théorie eu matière de preuves 
sur la sanité d'esprit du testateur. J'avais soutenu que cetle 
preuve est à la charge du légataire universel; On vous a dit 
que c'était une erreur, une hérésie; or, c'est tout simplement 
l'opinion de d'Aguesseau. Au surplus, sans nous inquiéter de 
savoir à qui incombe le poids de la preuve, nous apportons une 
articulation précise de faits établissant la folie dc M. Digeon 
au moment de la confection du testament. Que peut-on exiger 
de plus '? 

Ce testament, que le Tribunal a sous les yeux, est bien, quant 
à la forme, tout ce que l'on peut voir de plus incorrect et de 
plus bizarre. Je sais bien qu'en général un testament ne lient 
pas au plus ou moins haut degré de science, au style plus ou 
moins élégant du testateur; mais M. Digeon, c'était un liomme 
lettré, instruit, écrivant correctement. Comment donc expli-
quer tant et de si grossières fautes d'orthographe dans son testa-
ment? Les expliquerez- vous par l'affaiblissement de sa vue, 
par le tremblement nerveux de sa main ? Mais, de 1836 à 
4846, |ï. Digeon écrit énormément. Jusqu'en 1842, tout ce qui 
son de sa plume est irréprochable. Voici un bail, que jetais 
passer au Tribunal, qui est écrit de sa main et qui ne con-
tient pas une faute. En 1843 son écriture s'altère; cette 
dégradation devient plus manifeste de 1844 à 18-43, et enfin, 
en 1846, nous trouvons ce que j'appellerai la limite extrême 
de l'écriture de M. Digeon : le testament. 

D'où vient celte dégradation progressive de l'écriture? Est-
ce de l'affaiblissement de la vue, du tremblement nerveux dc 
sa main? Non, non, cela a une autre cause, grave, profonde, 
signalée par les médecins dans leur procès-verbal d'autopsie 
et dans la lettre qui résume leur opinion. 

Ils ont constaté, en effet, que, des 1846, le cerveau du mal-
heureux Digeon était tombe dans un état de complète atonie. 
Ou répond a cela : Ce n'es* qu'une conjecture ! Ce raisonnement 
ne peut pas être la base d'une opinion sérieuse ! On vous a cité 
M. Fsquirol, on vous a parlé du cerveau de Bichai. 

Que le Tribunal ne redoute pas une discussion médicale; je 
ne dirai que peu de mots sur la question scientifique. 

Won adversaire, en citant M. Eso,uirol, a oublié de prendre 
dans son livre ce qui s'adapte à la difficulté. Il s'agit ici, en 
effg^ non pas de la folie, mais de la démence. Or, ce qu'on 
vous a lu de M. Esijuirol s'applique à la folie. Quant à la dé-
mence, il déclare positivement qu'on peut reconnaître ses tra-
ces anciennes. La description qu'il donne de la démence, cette 
faiblesse de l'intelligence, cette atonie progressive du cerveau, 
sont absolument le portrait de M. Digeon. 

Mais s'il y a quelque chose de conjectural dans l'opinion d'un 
médecin qui n'a jamais connu un homme qui ne voit que son 
cadavre, qui en fait l'autopsie, et qui, le scalpel à la main, 
cherche la trace d'une nialadieaiicienne, eten fixe la date a une 
époque de longtemps amérieure, tout cela cesse d'être une con-
jecture quand le médecin qui parle a connu et soigné le dé-
funt. , 

Et puis, remarquez bien ceci : An 1846, quel âge a Digeon ? 
cinquante-six ans. 11 n'est certes pas arrivé à la décrépitude. 
Il a vécu d'une vie toute littéraire. Tout à coup son écrilure se 
détériore, s'altère de la layon la plus inconcevable. On ne trou-
ve aucun accident qui, eu 1 8 40, explique cette brusque transi-
tion. M. Digeon, versé dans la liltéraiure, cet homme qui a 
connu merveilleusement l'orthographe, produit, en 1816, un 

. testament informe. Il y a donc la un mal secret? Evidemment 

l oui ' . 

Or, en 1849, M. Digeon est transféré dans une maison de 
santé; en 1850, il meurt fou,* lui iils d'une femme qui est 
morte folle ! Et quand les médecins déclarent qu'en 1846 ie cer-
veau de cet boni nie était daiis un état complet d'atonie, font-
ils donc une erreur ? Et quels sont les médecins qui le disent? 
C'est un homme universellement estimé; c'est M. Pasquier, le 
médecin do M. Digeon en 1846. El bien! lui qui a vu Digeon à 
cette époque, qui l'a connu, qui a pu l'apprécier, il déclare 
que, depuis 1846, sa raison s'éteignait. 

Donc, quand pour réfuter le raisonnement des médecins On 

nous parle d'une fluxion de poitrine suivie d'une rechute qui 
aurait élé cause de la folie de Digeon, on produit une fable ima-
ginée par M. Frottin. 

Au surplus, le testament lui-même confirme l'opinion des 
médecins. Voyez, en effet, Digeon a oublié l'orthographe au 
point de séparer des mots en trois. Il y a un nom qu'il con-
naît assurément, c'est celui d'Alexandrine Longaet; eh bien 1 
il ne sait même plus l'écrire. El puis, un testament, c'est une 
œuvre suprême, pour la confection de laquelle on réunit tout 
ce que l'on a de force, d'inielligence et de raison. Et M. Digeon 
qui, en 1842, écrivait d'une manière irréprochable, même les 
choses les plus insignifiantes, en 1846 il écrit-son testament, 
cet acte si grave, de la manière fa plus incorrecte, la plus iu-
jijjraie et la plus absurde; puis on dira (pie cela tient à un 

^mouvement nerveux de la main, à la faiblesse de la vue; non I 
non ! La cause évidente, incontestable de ces monstrueuses in-
corrections, c'est la déraison, la démence. 

La démence, disent les médecins, est un mai dont la mar-
che est très lente. Un médecin nie disait à moi-même : « Il faut 
un nombre d'années considérable pour l'entier développement 
de la démence. » S'il en est ainsi, cherchons la source de ce 
mal dans le passé, et non au moment où il éciate avec toute sa 

force. Or, quand nous voyons successivement se dégrader l'in-
telligence, la pensée, l'écriture de Digeon, comment douter? 
Comment expliquer que cet homme, adonné à la littérature, 
s'occupant sans cesse de ces vieux amis-, comme il les appe-
lait, qu'il avait placés au nombre de quinze 'mille dans sa bi-
bliothèque ; comment expliquer que cet homme, en 1846, ne 
sache plus écrire? Comment expliquer qu'il oublie même l'or-
thographe du nom de son légataire universel ?Save»vous com-
ment cela se fait ? C'est que depuis 1843 cet homme est en dé-
mence; depuis 1845 commence en lui une atrophie générale, 
une extinction graduelle de ses facultés; puis, en 1849, cet 
anéantissement de l'intelligence arrive à ua tel degré que M. 
Baillarger, le médecin, disait en parlant de Digeon : « Je n'ai 
jamais vu de démence plus complète. » Mais soyez-en convain-
cus, tout le désordre intellectuel ne s'est pas opéré en 1849. 
Pour trouver l'origine de ce mal, il faut remonter dans le 
passé; il faut aller, comme M. Pasquier, jusqu'en 1 840. 

Mais laissons la forme extérieure du testament. Ce que je 
viens de vous dire, rapproché de la lecture, de l'examen que 
vous en ferez, suffira, j'en suis sûr, pour vous faire partager 
ma conviction. Examinons maintenant les dispositions du tes-
tament attaqué. Oh ! nous dit on, elles sont essentiellement 
personnelles à il. Digeon ; lui seul pouvoit y songer. Voyez, il 
n'a que des parens éloignés, dans une situation plus que mo-
deste; il ne les voit pas. A côté de lui, au contraire, est M. 

Charpentier, un architecte, un bommedont la réputation flatte 

I le courage u vu ut -

lui fallait doue des 
eurs il les a eus. 
fait ce legs environ 

!e récompenser du 
it comme principal 

son amour propre; puis, Alexandrine Longuet, cette vieille et 
fidèle servante ; et enfin M. Frottin, l'ami de vingt-cinq ans, le 
Grandissou de notre époque. Donc, la présence de tous ces noms 
sur le testament, les dispositions faites eu leur faveur, tout cela 
est la pensée de M. Digeon. 

Puis, ajoute-t-on, la longueur du testament prouve qu'il est 
l'œuvre du testateur. Car, comment admettre qu'un fou ait eu 
la patience decopier un modèle d'une longueur aussi désespé-
rante! Si M. Digeon avait été fou, on lui aurait fait faire non 
testament en deux ligues. 

Messieurs, ce n'est pas un testament par lui-mèmequi prou-
ve la raison du testateur. Le modèle qui a pu lui être fourni 
suffit en effet pour expliquer l'apparente raison de sas disposi-
tions. Ce n'estpas la sagesse du testament, mais celle du tes-
tateur, qu'il s'agit de rechercher. 

En fait, M. Digeon a-t-il copié nu modèle ? Si on tentait de 

testament que pour le soutenir el lui donner une écriante vi ai-
semblance. Le legs qui lui a élé fait, c'est une rançon que la 
cupidité s'est imposée à elle-même pour sauver une libéralité 
plus considérable. 

Et M. Bellet, qu'est-ce donc? C'est un glorieux, soMal qui, a 
dix-huit ans, à la bataille de Monlmirail, allait chercher la 
croix d'honneur à travers les bouiels ennemis. S'il a eu des re-
vers commerciaux, jamais il n'a sollicité l'appui de M. Digeon, 
jamais il n'a cherché de l'attirer chez lui. C'est, un homme in-
capable des sentimens de cupidité qui sont les vôtres et que 
vous lui prêtez. Il no figure pas sur ce testament qui a est pas 
l'œuvre de Digeon, dont la faible intelligence n aurait pas pu 
combiner les dispositions compliquées. ; . 

Mais, dit-on, pourquoi toutes ces dispositions si longuement 
détaillées, pourquoi cet énorme testament dont on fatiguait 
ainsi un malheureux insensé? Messieurs, la longueur du leste-
ment élait une nécessité do la situation. Que M. Frottin, en 
effet, soit porteur d'un testament de c.ate orthographe et jjo 
cette forme, conçu en deux ligues, aurait-i 
mander l'exécution? Non, évidemment.] 
auxiliaires, et au moyen des legs particnl 

Jlais pour quelle raison M. Digeon a-l-i 
de 40,000 livres do rente à M. Frottin? 

Mon adversaire a dit que c'était pour 
service qu'il avait rendu ii M. Digeon, si 

clerc de iie Moisart, soit comme notaire li 
ces! mais lesquels? Quelle part M. Frottin a-t-il prise aux al-
faires de M. Digeon ? Comment a-t-il mérité sa confiance, son 
affection ? Voyous, jusqu'en 1846, on ne voit rien. Mais en 18 ;o, 
une grande occasion se présente pour M. Frottin de rendre 
service à son client, M. Digeon. 11 s'agit d'une vaste opéra-
tion, de la transformation de sa fortune. Verrons-nous intci-
venir M. Frottin ? Non, c'est son avocat qui nous le dit ; tL 
Frottin est resté complètement étranger à la vente de H 
Ainsi, il y a eu à cette époque une grande occasion pour a:. 
Frottin de rendre service à M. Digeon, et il l'a péril ne ! Jtais 
si les services rendus ne sont pas la cause du les'.ameut, 
sera peut-être la communauté de goûts! Or, M, Digeon 
poète ; quant à M. Frottin, il est nota re! 11 'dit, en parlant 
cette bibliothèque, délices de M. Digeon, qu'il ne 
d'hui .qu'en faire ! Il est donc difficile de trouvei 
personnes une plus grande différence, de goûts. } 
moins, communauté de sentimens ? M. Frottin, c' 
connue, est un homme pieux ; M. Digeon, au cont 
tes marginales de ses livres l'attestent. M 
adepte de la philosophie du dix-huitième sit 
il quelqu'intiniité entre ces deux ivmitne 
vous a dit que M. Frottin n'avait jamais d'il 
En effet, celui-ci vivait claquemuré dans sa 
delà Tour-d'Auvergué. Ainsi, pns de .-ervic 
sympathie de goûts, pas de communautés 
d'intimité, nuls rapports entre ces deux ho: 
pas un billet, pas une lettre, rien, rien, rien 

Mais enfin, ce testament, c'est donc le 
il n'a donc pas de motif! Âh ! si, il en 

Une irrésistible séduction accompagne il, Frollui. Le connaî-
tre, c'est l'aimer! Voilà ce que vous a dit mon adversaire 
vous apprécierez. 

Mais voyez quel contraste singulier 
que de rares rapports avec Biseon. 1 
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le contester, mais ce serait nier la vie entière de M. Digeon. 
Est-ce donc en effet qu'un homme peut se transformer tout à 
coup? Est-ce que tout à coup' cet homme, d'une imagination 
ardente et vagabonde, va trouver le style ferme, net, clair et 
précis de l'homme d'affaires? Est-ce que le littérateur, le poè-
te, va découvrir tout d'un coup ces expressions techniques, 
ces termes de métier : Incessibilité, insaisissabilité? Et puis, 
voyez, dans toutes ses lettres, il essaie, il hésite, i! tâtonne. 
Avant d'en écrire une, il fait vingt brouillons. Et pour son tes 
tament, pour cetacte grave, important, compliqué, il n'entait 
pas un seul ! Evidemment il y aeu un modèle. Mais ce modè-
le, qui l'a fait? qui? Vous l'avez deviné. A côté de Digeon, en 
effet, n'y a-t-i! pas Boyvin, cet homme adroit, cet homme ha-
bile, cet expert en testameus? Ce n'est pas la première fois, en 
effet, qu'il s'occupe de pareilles choses. Il y a eu à Paris un 
notaire que des malheurs de famille avaient rendu fou. On 
l'a placé dans une maison de santé. Avant d'y entrer, ii avait 
fait un testament au profit d'un de ses neveux. Boyvin a trou-
vé moyen de se glisser dans la maison de santé, a côté de ce 
pauvre fou, et il lui a fait faire iiu .testament mystique excluant 
ie neveu à son profit à lui Boyvin. Ce testament a même 
donné lieu à un procès dont les magistrats qui m'écoutent 
n'ont peut-être pas perdu le souvenir. 

Eh bien, Boyvin, le fabricateur de testameus., est auprès de 
Digeon. Il y a là, Alexandrine, à qui il faut l'aire sa part. 
Quant a M. Charpentier, il l'uni l'appeler à la curée, on s'en 
fera ainsi un auxiliaire. Il faut faire la part du feu. Il y a un 
maraîcher, Gaspard Digeon : ou lui jette une aumône de mille 
écus, il doit être content ! Puis le reste sera- pour Frottin. Et 
alors, après avoir combiné ce plan si habile, on se dit : Si les 
héritiers attaquent le testament, nous répondrons que ses dis-
positions prouvent la raison du te^taieur. Ah! Messieurs, d'A-
guesseau avait bien raison de dire, dans le procès de l'abbé 
Louis d'Orléans, qu'il fallait s'attacher à la situation intellec-
tuelle du testateur, bien plus qu'à ses dispositions testamen-
taires! 

Mais les dispositions même du testament permettent de sai-
sir la faiblesse d'esprit de Digeon. On n'y voit figurer que des 
p» l'eus éloignés. N'en avait-il donc pas d'autres ? Si: Jusqu'en 
1833, jusqu'à la mort de son père, il les a vus, visités el reçus; 
niais a partir de 1833, ils ont été chassés par Alexandrine Lon-
guet. 

M. Digeon avait-il des relations intimes avec M. Charpen-
tier ? 11 ie voyait, dites-vous. Coin meut ! Vous avez donc ou-
blié la lettre qu'il écrivait à son frère, a eaux, en novembre 
1846, et dans laquelle il lui dit : « Un neveu de Digeon est 
« venu me dire que le médecin d.' celui-ci le considère comme 
« fou. 11 est entouré d'escrocs qui l'exploitent; une interdic-
« tion serait mile. j| faudrait s'entendre avec Alexandrine 
« Longuet, et essayer de déjouer les manœuvres sourdes à l'ai-
« de desquelles ou veut dé|«unller les héritiers légitimes. « 

Comment! en présence d'une pareille lettre qui constate que 
Charpentier ne pcnéiniit pas auprès de Digeon el ne COabaissait 
sa Situation que par ouï-dire, vous avez l'audace d'affirmer que 
Charpentier voyait M. Digeon? Il le connaissait, il le fréquen-
tait, dites-vous. Non. 11 avait élé chassé comme les autres. Il 
ne pouvait pas, lut non plus, pénétrer dans celle maison qui 
était devenue un mauvais lieu. Ne venez donc pas dire que dans 

liniiui.leou il vivait avec M. Charpentier, M. Digeon semait I vin, au-
se réveiller son alfccUon pour lui. Charpentier n'est là dans le i prêuie. 

li le pré-
l quêter, 
1846, et 
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vente des biens de Digeon. Mais un acte 
fait, un legs universel est constitué à. F 
ge. Dès qu'il a son testament, cet boni 
s'assouplit d'une façon étrange. Il :c r 
ne le quitte plus, li surveille sa proie 
gi lance. C'est lui qui, dès ce moment, 
très de rentes, de propriété. Il fait le* 
administre complètement la fortune de M. Digeon. 

Il est aidé dans cette œuvre par Poyvin. M. Frottin di 
est vrai, qu'il ne le connaît pas. Ah! vous ne le tonnai 
pas! Eh bien, quand on transporte Digeon à Ivry, Boyvin 
quitte pas la *'ue Casliglione. Digeon tnenri, et 1-oyvi 
lvry, obtient l'acte de décès et l'apporteàM. Fioliin, qi 
sente aussitôt ! Après le décès, un homme va pirtou 
solliciter des témoignages favorabl s au testament de 
cet homme c'est encore Boyvin ! Ainsi, M. Frottin ct i 
se connaissent pas, et partout oit lia liomuie est née 
M. Frottin on rencontre Boyvin. Et vous ne le cannai 
Et cet homme, au profit de qui vous avez fait dans v< 
des actes où on lui assure 8,000 fr. d'honoraires, c'e.-
uément qu'il fait toutes ces étranges démarches? Ah! 
ne voudra vous croire. 

Pour répondre à nies objections, mon adversaire a dit que 
les preuves de la capacité de IL Oigeon en 1844, 18i3 et 1816. 
surabondaient dans ses mains, et qu'il n'éprouvait d'autre em-
barras que celui dès richesses. Que! est, vous a-t-il dit, l'au-
teur de ce procès? M. Bellet. C'est lui qui a convoqué le con-
seil de famillp, provoqué l'interdiction. Eii bien, en 1815 et 
1846, M. Bellet, côte à côte avec M. Digeon, u signé des actes 
authentiques. H a souffert qu'on remit a Digeon îles titres, des 
pièces importantes. El c'esl cet homme qui soutient qu'a celte 
même époque M. Digeon étaitibti ! 

Ma réponse est bien simple. Vous dites qu'en janvier 18i0, 
i 

etuoe 
ion ta-
sonne 

Bellet a signé un inventaire avec Digeon. Eh bien: écoutez. 
L'inventaire constate qu'à cette époque Bellet était en prison 
pour dettes, et que c'est un mandataire qui a signé pour lui. 
Bellet n'a donc pas pu vérifier l'état mental de Digeon à ce mo-
ment. S:,ais, dites-vous, on lui a remis des piè tes. Oui, et les-
quelles, s'il vous plaîl? L'acte de ilécèi de M. Chéradame et 
quelques autres papiers de cette importance! Enfin, il v a une 
quittance notariée signée par Digeon. M. Bellet à ce moment 
était dans la maisoUi de santé du docteur Pusin. Un mandatai-
re a encore signé pour lui. Par conséquent, il n'a pas pu' s'as-
surer par lui-même de l'intelligence de M. Digeon. Donc l'ar-
gument sirédn concours de Bellet à dos actes signé-, par Di-

i adversaire, «M démoli, 
geon, cet argument décisif, suivant 
anéanti ! 

Maintenant les autres actes. U y a un acte qui a trois pages, 
qui contient dos comptes. M. Frottin l'apporte à M. Digeon, et 
celui-ci le signe en plusieurs endroits. Mais comment? SI met 

Dugeon, Drageon, Drigen, Dngmi; enfin, au hasard, et comme 
cela se présente. On a parié d'une quittance délivrée a M. 
Desmartins. Je pourrais demander d'abord coin meut M. Frot-
tin peut avoir cette pi ce entre les mains. Mais, sans être si 
curieux, je supplie le Tribunal d'examiner avec soin octle 
quitiance. Il y a la deux lignes de l'écriture do M. DureoN qui 
sont quelque chose d'incompréhensible. On y voit uo a «tiwit 
deux mots destines à signifier en échattg- M. Digeon a positi-
vent, ut écrit : en éponge. Je ue crains pas de l'affirmer, tout 
homme de sans-boid qui li 

qu'il y a d'incorrect et d'absurde dans les lignes quoti 
comme un témoignage de la force d'esprit at de la 

ira cette quittance sera saisi parce 

u'on présente 
- la raison du t 's a eur. 

11 y a des notes de sommes remises par },]. Frotiin à 
Alexandrine. Où sont-elles inscrites? sur livre de cuisine On 
y trouve cet étrange assemblage : « Becn de M. Frotiin 300 fr 
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„ que c'est V 
dietecola a Alexandrine ! C'est impossible. A 
c'est la réalité même. On prétend que c'est M. Digeon "quia 

Test impossible. A celle époque Pi-
geon est sous la domination absolue d'Alexandi me et de Bov-

-dessus desquels plauoM. Frottin, leur inspirateur su-
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J'avais parlé d'un propos de M. Vavin sur Digeon. A une 

époque où l'on ne songeait pas au procès, M. Vavin a dit un 

jour en présence de M. Boulatignier, ancien représentant, con-

seiller d'Etat, ct devant deux autres personnages considéra-

bles : M Digeon était un imbécile! 

Depuis, 'M. Vavin, en fouillant dans un coin inexploré de sa 

mémoire, dans celui réservé aux souvenirs de l'ancienne ca-

maraderie, a-t-il trouvé là les détails contenus dans sa lettre? 

Je l'ignore. Mais, est-ce que le bail lui-même n'est pas d'ac-

cord avét» le jugement que portait à cette époque M. Vavin sur 

l'intelligence de M. Digeon ? Examinez ce bail, on y lit : 

..jJtômpt pourront baux au. «Cela veut dire bon pour bail. De-

puis, qui a donné quittance? M. Frottin. Ainsi il intervient, il 

administre cette fortune qu'il considère déjà comme sienne. 

Ce bail n'est pas l'œuvre d'un homme sain d'esprit. Et puis 

pourquoi donc M. Frottin intervient-il toujours? Est-ce com-

me notaire? Non; comme agent d'affaire, peut-être. Comment, 

en effet, admettre qu'un notaire intervienne dans les comptes 

de cuisine de son client et règle avec sa cuisinière ? Est-ce là 

la dignité, la réserve, l'austérité qui conviennent aux graves 

fonctions du notaire? Peut-on voir quelque part plus d'abjec-

tion que dans la conduite de M. Frottin depuis 18-40, depuis le 

moment où il est sûr de tenir le testament? 
Mais, dit-on, les tiers regardaient M. Digeon comme intel-

ligent et capable ; ils lui ontécrit, oui sans doute. A-t-il répon-

du, s'il vous plaît? Jamais, jamais !-
J'ai parlé des poésies de M. Digeon. D est bien entendu qu'on 

peut être parfaitement raisonnable et faire de très méchans 

vers. Mais que dit l'adversaire ? Après 1840, Digeon a termi-

né les Géorgiques françaises. En 1847 il a fait des vers à Bé-

ranger; en 1849 il allait composer des vers aux Tuileries, et 

en rentrant il les dictait à Alexandrine. 

D'abord, pour les vers imprimés en 1845, nous avons l'é-

preuve d'auteur. Y a-t-il une correction de la main de Digeon? 

Pas une ! Maintenant, qu'un prote, dans une lettre obtenue je 

ne sais pas comment, dise que M. Digeon a corrigé les épreu-

ves, cela ne détruit pas le fait capital, que nous avons l'épreu-

ve d'auteur vierge de toute correction de la main de Di 

geon. 
Nous possédons un morceau du cinquième chant des Géorgi-

ques françaises. C'est régulier, c'est net et clair. 11 est évident 

par l'écriture seule que c'est antérieur à 1846. Donc il n'a pas 

été fait de cinquième chant après le testament. Eh quoi ! Di-

geon en 1846 vend ses propriétés, son château; il vient ha-

biter au marché Saint-Honoré, dans un lieu qui n'inspire pas, 

ct là il aura terminé son poèm" ! C'est impossible. 

On vous a lu des vers adressés par Digeon à Béranger en 

1847. Voici la vérité. Béranger, l'illustre poète, a demeuré rue 

de la Tour-d'Auvergne en 1830 ou 1831. M. Digeon fils alla un 

jour lui rendre visite en qualité de poète et de voisin, et lui 

soumit des essais poétiques. « Avez- vous de quoi vivre ? lui de-

manda Béranger. — Mais oui, répondit M. Digeon. — Eh bien! 

reprit Béranger, ne vous imposez pas la fatigue de faire des 

vers. » 
M. Digeon ne comprit pas ou ne voulut pas comprendre. 

Du reste, loin de garder rancune à Béranger, il lui adressa une 

pièce de vers que nous avons. Ils sont très nettement, très cor-

rectement écrits, ce qui prouve qu'ils sont bien antérieurs au 

testament de 1846. Plus tard, M. Digeon, dont la raison était 

altérée, croit fairedu nouveau, et il recopie ses vers à Béran 

ger. C'est une deuxième édition, considérablement augmen-

tée... de fautes d'orthographe et de non sens. 

Ainsi ces vers à Béranger, soi-disant faits après 1846, ne 

prouvent absolument rien. 
M. Digeon allait souvent aux Tuileries y composer des vers, 

et en rentrant chez lui il les dictait à Alexandrine. Voilà ce 

qu'on vous a plaidé. Messieurs, vous connaissez sans doute un 

tableau qui représente Delille aveugle, debout dans une atti-

tude, inspiré, dictant ses poésies. Eh bien! M Frottin devrait 

par reconnaissance faire faire un tableau représentant M. Di 

geon dictant ses poésies et Alexandrine Longuet les écrivant 

avec sa plume de cuisine! Mais M. Frottin ne le fera pas, parce 

qu'il sait bien que Digeon, après 1846, n'a jamais dicté de vers 

à personne et était incapable d'en composer. 

11 y a quelques années, un avocat fut institué légataire uni-

versel par un homme auquel il avait sauvé la fortune et l'hon-

neur. Cet avocat refusa ce legs. Il ne voulut pas qu'une pro-

fession toute de dévouaient pût sembler devenir un moyen de 

spoliation. C'est ainsi qu'un notaire devrait comprendre sa si-

tuation. Demandez à tous les hommes honnêtes du notariat, à 

M. Hailig, dont on a prononcé le nom si honorable, s'ils vou-

draient souiller leurs mains d'un legs pareil à celui qui fait 

l'objet du procès ! 
Oh ! sans doute, il ne faut pas créer d'incapacités là où la loi 

ne les a pas voulues ; mais je dis que quand il s'agit d'un legs 

considérable l'ait par un client à son notaire, il ne làut pas mê-

me l'ombre d'un soupçon. U faut que le plus incrédule dise : 

« Il y a une volonté qui me préjudicie, mais qui est certaine ; 

la justice et la loi veulent que cette volonté s'exécute. » 
Lorsque nous voyons, au contraire, un homme flétri par la 

justice, un homme expert dans l'art de créer des testamens, 

étroitement lié avec M. Frottin; quand nous nous rappelons que 

le testament attaqué est celui d'un homme qui est mort fou; 

quand ce testament trahit à chaque ligne le ma! terrible dont 

le testateur a fini par mourir, on croit qu'en ramassant dans 

un inventaire des pièces insignifiantes on pourra faire valider 

ce testament et s'emparer ainsi de ce qui appartient à des 

pauvres; cela est complètement impossible. Oh ! si ce testa-

ment est l'œuvre de la volonté libre et éclairée du testateur, 

respectons-le ; mais quand on voit toutes les dégradations suc-

cessives de l'intelligence et de la volonté de M. Digeon, et quand 

on voit partout les traces de sa démence, il faudrait s'affliger si 

son testament pouvait s'accueillir. 
Mon adversaire vous a rappelé la vie honorable, la haute po-

sition de M. Frottin, sa qualité de maire d'un des arrondisse-

mens de Paris. Il vous a dit : « Mon client a fait sou noviciat 

chez M. Moisant, qui considérait le notariat comme un sacer-

doce. « Oui, je sais tout cela. Je sais que chez M. Moisant, M. 

Frottin a eu pour collaborateur M. Lehon. Mon adversaire vous 

a ditque depuis le procès, M. Frottin avait été nommé membre 

de la commission des hospices. C'est un beau et noble titre. 

Mais cela me rappelle cette réflexion de Labruyère : « Un hom-

me, dit-il, avait besoin de se créer la réputation d'homme de 

bien; une place de marguillier a fait ce miracle! » Et moi, je 

dis à M. Frottin : Ah! vous êtes administrateur des hospices! 

Eh bien '. je vous recommande mes cliens. F]ux que vous avez 

dépouillés, quand ils frapperont à la porte des hospices, quand 

ils viendront réclamer de la charité publique un asile et un lit, 

faites que cette dernière et triste ressource ne soit pas refusée 

à leur dénûment et à leur misère! 

Un dernier mot : M. Frottin, dans un autre procès où il s'a 

gissait de lui enlever l'administration de la succession Digeon, 

qu'en etfel la justice lui a enlevée, M. Frottin a fait plaider 

au'il avait trois millions de fortune. Et c'est lui, cet homme 

trois fois millionnaire, qui veut, avec un testament tracé par la 

plume d'un idiot, enlever à une famille indigente une fortune 

que la nature et la loi lui attribuent! Le Tribunal ne consa 

crera pas une pareille iniquité! 

Immédiatement après cette plaidoirie, M" Paillet, avo-

de M. Charpentier, se lève et s exprime ainsi : 

■ Messieurs, je viens vous soumettre quelques observations 

calmes, simples et froides, en réponse aux paroles ardentes 

amères et passionnées que vous venez d'entendre. 

J'ai à réfuter ici les moyens retenus dans la cause et ceux 

abandonnés. On vous avait : Ce testament est l'œuvre d'un 

fou, et on vous a dit que pour établir la démence on avait arti 

culé vingt-un faits. Mon adversaire y a lui-même attaché si peu 

d'importance qu'il n'en a pas dit un mot dans sa plaidoi-

ie. 
M' Delangle : Pardon, maître Paillet ! pardon, c'est un ou-

bli de ma part ! 
M' Paillet : Un oubli, soit ! J'aime mieux croire que c'est 

une nouvelle preuve de votre sagacité. Vous n'avez pas cru de-

voir faliguerle Tribunal de la lecture et de la discussion d'ar-

ticulations qui n'ont en réalité rien de sérieux. J'endirai un mot 

toutu l'heure. On avait dit dans la preml re plaidoirie que 

j|me Djgeon mère était morte folle, et avait transmis à son tils 

sa folie eoinu e une première hérédité. 
Voyons les dates. M"' e Digeon s'est mariée en 1789; elle n'a 

été interdite qu'eu 1S24; son fils a été son tuteur jusqu'en 

1840 époque où elle est décédée. Qaant a M. Digeon, le testa-

teur 'il est mort fou en 1850. Or, à quelle époque a-l-on fait 

les diligences pour obtenir 8011 interdiction? En 1850. Le tes-

tament attaqué est ded846; donc quatre grandes années le sé-

parent dc l'interdiction; s'il y avait à tirer une conclusion, elle 

serait favorable au testament. En effet, si on na pas pense a 

l'interdiction en 1846, c'est qu'alors on considérait M. Digeou 

comme parfaitement raisonnable. On vous a lu des lettres de 

M. Dirteon, écrites en 1837; elles sont vives, spirituelles, un 

peu trop chargées peut être de réminiscences classiques; mais 

la raison y éclate à chaque ligne. D'ailleurs elles sont contem-

poraines du testament de 1837, que personne n'attaque. 

On a dit encore qu'en 1845 M. Digeon avait été exempté de 

ses fonctions de juré, à cause de sa faiblesse d'esprit. Nous 

produisons un extrait de l'arrêt de la Cour d'assises, rendu 

sur le certificat du médecin. M. Digeon a été exempté à cause 

du mauvais état de sa santé. L'arrêt ne ne dit pas un mot de 

son intelligence. M. Digeon était donc un juré du droit com-

mun, seulement un peu moins bien portant qu'un nuire. 

Un l'ait qui avait tenu une grande place dans la première 

plaidoirie, c'était la vente des immeubles en 1846. «Le voyez-

vous, disait-on, aliénant sa fortune immobilière de la façon 

a plus désastreuse. » Il y avait là, je le reconnais, un fait de 

nature à produire une vive impression. Eh bien, ce fait a été 

complètement expliqué, justifié. 

M. Digeon a-t-il fait une opération mauvaise? Oh! oui, dé-

testable, mais pour les acquéreurs, qui s'y sont ruinés! Qnant 

"ui, il a échangé des biens immobiliers d'un revenu de 12,000 

fr. au maximum, contre une inscription de 25,000 francs de 

renies, quand les rentes étaient à 120 fr. Il a même poussé ses 

exigences de vendeur jusqu'à ne vouloir se dessaisir de ses im-

meubles qn'après la remise en ses mains de son inscription de 

rentes. Puis, dans une note détaillée, il a fait lui-même l'ana-

lyse et le décompte de cette excellente opération. Deux autres 

propriétés ont été aliénées par lui, à chargede rentes viagères 

constituées sur sa tête. Ceci exclut apparemment toute idée de 

captation, puisque cetteopération aurait tourné contre le léga-

taire universel. 
Dès lors, cesargumens de captation, base de la plaidoirie 

adverse, ont complètement disparu du débat. 
On vous a lu une lettre de M. Charpentier à son frère, et on 

vous a dit : « Voyez, aux yeux de M. Charpentier lui-même, 

Digeon était fou en 1846. » D'abord, cette lettre a été écrite à 

une date où les opérationsde M. Digeon, où la vente de ses im-

meubles pouvait, au premier aspect, paraître inquiétante. Et 

puis, M. Charpentier ne parle pas de faits dont il ait une 

connaissance personnelle. U répète des on dit. D'ailleurs 

cette lettre, le frère de M. Charpentier ne l'a pas laissé dormir. 

U est venu à Paris, il a été voir le médecin de M. Digeon, et 

celui-ci lui a dit : « Rassurez-vous, % M. Digeon est en pleine 

possession de sa raison. » 

Dès-lors, vous voyez que la lettre n'a aucune importance au 

procès. 
J'arrive au testament, dont la forme seule démontre, dit-on,., 

la démence du testateur. On cite, en effet, des fautes d'ortho-

graphe absurdes, impossibles de la part d'un littérateur de 

profession. Voyons ce qu'il y a de sérieux dans ces griefs. Les 

fautes d'orthographe, on en a singulièrement exagéré le nom-

bre. Les mots sont divisés. Est-ce que tout cela n'est pas ex-

pliqué par ce tremblement nerveux de la main dont nous avons 

fourni la preuve? N'avons-nous pas six ou huit actes authenti-

ques, étrangers à M. Frottin, contemporains du testament de 

1846, et dans lesquels M. Digeon déclare qu'il ne peut pas si-

gner à cause de la faiblesse de sa main et de sa vue. Voilà donc 

l'explication des irrégularités matérielles. Mais les fautes d'or-

thographe! Jenesais, Messieurs, si vous aurez la patience d'en 

faire le recensement. Vous verrez alors quelle exagération se 

trouve à cet égard dans la plaidoirie de l'adversaire. 

Mais en fait, il y a des fautes d'orthographe, cela est vrai. 

Pourquoi ne pas reconnaître qu'elles tiendraient à l'affaiblisse-

ment de la mémoire, qui peut diminuer sans que la raison 

faiblisse! C'est un fait incontestable que la mémoire déloge la 

première. Monadversaire dit: L'absence d'orthographe équivaut 

à l'absence de raison. Mon Dieu ! s'il m'était permis de me 

prendre pour exemple, moi qui me crois en état de faire mon 

testament, el qui crois également savoir l'orthographe, je dirais 

qu'en écrivant une lettre, il m'arrive bien souvent d'être arrêté 

par un mot et de consulter le dictionnaire, ce guide univer-

sel. Tenez, en fait d'orthographe, il faut en revenir au mot de 

Voltaire: «L'orthographe française, dit-il, l'habitude seule peut 

en supporter l'incongruité. » 
Donc, il faut être indulgent à ce point de vue pour M. Di-

geon. U semble d'ailleurs qu'il n'ait fait de fautes pareilles que 

dans son testament. Mais il yen a dans ses vers, que je n'ai 

d'ailleurs pas mission de détendre. Et à propos de ces vers, 

on a dit qu'ils étaient d'une mesure impossible; qu'il faisait 

des alexandrins de neuf pieds et d'autres de trente. On a mal 

lu. Ce n'étaient pas des vers alexandrins, mais des vers dictés 

à Alexandrine. (Hilarité générale.) Oui. M. Digeon dictait ses 

versa Alexandrine, cette cuisinière devenue secrétaire d'un 

poète. Elle écrivait ce que celui-ci lui dictait, et elle allait d'un 

bout de la page à l'autre, tant qu'il y avait du papier blanc. 

Voilà l'explication de ces prétendus vers de trente pieds. 

Je les ai lus, et tous ne sont pas mauvais. Il y en a même 

que mon adversaire ne désavouerait pas. (Hilarité.) 

On a beaucoup parlé de l'avis des médecins. Il faut discuter 

cela sérieusement, car nous parlons sur une tombe et devant 

de graves magistrats. Il s'est donc trouvé des hommes sérieux, 

des médecins qui, ouvrant le cerveau d'un homme, ont dit: 

Nous affirmons qu'il est mort fou. » Ça n'était pas difficile, 

car il avait été enfermé comme fou dans la maison de santé où 

il est-mort. Mais ils ont été plus loin encore. 11 ont voulu fixer 

l'origine, la date de la folie. Alors ils se sont consultés. Ils se 

sont dit : « Voyons, ferons-nous remonterla folie à 1848? Non. ' 

A 1849 ? Pas d'avantage. A 1846? Oui. » 

Messieurs, je respecte la Faculté; il ne faut pas se brouiller 

avec elle. Mais enfin, il faut bien le dire, il n'y a pas de fa-

mille qui n'ait à gémir sur les erreurs et les bévues des méde-

cins en matière de .diagnostic, c'est le mot qu'ils emploient. Et 

ces erreurs, ils les commettent sur des sujets vivans. Ils se 

trompent sur les vivans et ils aspirent à l'infaillibilité quand 

il s'agit des morts ! 

Messieurs, je dis que c'est faire acte d'un matérialisme ef-

fronté que de venir affirmer, le scalpel à la main, en présence 

d'un cerveau éteint par la mort, que la folie y était logée à 

trois ou quatre ans de distance. La religion, la raison s'oppo-

sent à ces affirmations téméraires. 

Vous vous rappelez Bicbat et ses hémisphères, comme il 

nommait cela. Bichat avait un hémisphère atrophié. - Si on 

avait cru sa doctrine, il aurait été fou la moitié de sa vie, 

lui, un homme de génie! 

C'en est assez, j'espère, sur ce point. Mais, dit-on, parmi 

les médecins, il y en a un qui a connu M. Digeon vivant: c'est 

M. Pasquier. Eh bien! nous avons consnlté l'inventaire ; M. 

Pasquier est tombé dans une involontaire erreur. En effet, il 

y a dans l'inventaire sept ordonnances de lui à M. Digeon : 

la première est d'octobre 1847, dix-huit mois après le testa-

ment ! 

Donc M. Pasquier, qui n'était pas le médecin ordinaire de 

M. bigeon, ne l'a pas vu en 184G et ne peut rien affirmer sur 

son état mental à cette époque. Son témoignage est absolu-

ment sans valeur. 

Après la plaidoirie, si remarquable à tous égards, de M" 

Caignet pour M. Frottin j on a senti qu'il fallait absolument 

arriver à votre audience avec une articulation, cette traite ti-

rée sur l'enquête, qui ne l'acquitte pas toujours. On a donc ar-

ticulé. 

Savez-vous ce que j'ai cherché avidement dans cette articu-

lation ? C'était cette thèse de la conspiration ourdie entre M. 

Frottin, M. Boivin et Alexacdrine. Eh bien ! dans les 21 faits 

articules, il n'est pas plus question de ces trois personnes qué 

si on n'en avait jamais parlé dans la première plaidoirie et 

dans celle que vous venez d'entendre; les vingt-un faits ne 

parlent que de la folie. Voilà ce qu'il y a de remarquable dans 

cette articulation, succédant à deux plaidoiriesoù l'on attaqué 

bien moins la raison du testateur que la moralité du légataire 

universel. 

Dans cette articulation, on prétend que M. Digeon manifes-

tait la crainte de mourir fou. Mais c'est qu'apparemment il ne 

l'était pas. Des individus auraient traité M. Digeon de fou. Mais 

sur quelles preuves, sur quels faits? Ou ne nous ne le dilpas. 

Les faits articulés ne sont pas même datés. Or, la date, c'est 

le 'ait. On reproduit le fait de l'excuse du jury; le mot de M. 

Vavin. Vous savez que celui-ci a écrit tout récemment une let-

tre dans laquelle il déclare avoir vu M. Digeon, qui lui a paru 

raisonnable. Et il s'agit de faits postérieurs de dix-huit mois 

au testament. Ou prétend que M. Vavin a fouillé dans le coin 

de sa mémoire réservé aux souvenirs de camaraderie. C'est 

Quant à nous, qui sommes défendeurs, quelles preuves avons 

nous donc à faire? ,.. 
Nous produisons un testament, foi lui est due. Ce qu il y a 

de plus remarquable dans ce testament, c'est sa liaison étroite 

avec celui do 1837. Cela ne fait absolument qu'un tout Voyez, 

en effet, en 1837 le testament ne s'occupe que de doux per-

sonnes, M"" Digeon mère et Alexandrine. Digeon lui lègue 

3,0' 0 francs de rente, et 6,000 francs de rente viagère à con-

dition qu'elle se chargera de soigner M n,t Digeon mère tant 

qu'elle vivra. En 1846, cette dame meurt; il faut donc chan-

ger le testament de 1837 En effet, Digeon le modifie; il sup-

prime la rente viagère devenue sans objet. Voila comment ces 

deux testameus se tiennent; voilà comment celui de 1846, si 

voisin de la mort de M"" Digeou mère, s'appuie sur celu^ fait en 

1837. 
Quant aux dispositions du testament de 1846, on les trouve 

tellement irréprochables qu'on parle de modèle. C'est à Boy-

vin qu'on l'attribue. A ce sujet, on a parlé d'un fait complè-

tement nouveau. Boyvin aurait fait faire à un notaire, 

mort fou, un testament en sa faveur; un procès s'en serait sui-

vi. On a oublié de nous dire si ce testament avait été validé. 

Dans tous les cas, c'est un fait qui nous est complètement in-

connu. Mais pou importe, je l'accepte ; j'en remercie même 

mon adversaire. En effet, si Boyvin est un falsificateur de 

testamens, s'il se fait instituer légataire universel par des 

fous, alors il ne se sera pas oublié dans le testament de Di-

geon. Eh bien! dans ce testament, son nom n'est même pas 

prononcé. Donc le testament est l'œuvre personnefle de Di-

geon. 
Mais examinons ses dispositions. D'abord le legs de 8,000 

fr.'de rente aux enfansdeM. Charpentier, « le seul aux en-

fans duquel il porte intérêt », dit formellement le testateur. 

Celui-ci a été inspiré, dit-on. Mais par qui? Assurément ce 

n'est pas par M. Charpentier. D'abord, ce n'est pas un 

homme à dicter des testamens. Puis il aurait préféré uu legs 

de 160,000 fr. à lui-même. Il avait quatre enfans, il pouvait 

en avoir d'autres. Lui et sa femme n'avaient pas donné leur 

démission en cette partie. Il aurait donc, pour bien des rai-

sons, préféré, s'il avait été libre du choix, un legs personnel 

de 160,000 fr. aux 8,000 fr. de rente légués à ses enfans. 

On n'a donc pas consulté M. Charpentier. Mais, a-t-on dit 

spirituellement, c'est qu'on faisait la part du feu. On voulait 

intéresser la famille à la défense du testament. Oh ! je com-

prends cela. Mais 160,000 fr. à un seul parent, c'est un sacri-

fice énorme de la part d'un légataire universel. Et puis, il au-

rait bien mieux valu répartir ces 16 ',000 fr. sur tous les pa-

reils, et les mettre ainsi dans la nécessité de plaider contre 

leur propre titre pour faire tomber le legs universel. Voilà 

comment aurait procédé un légataire universel qui aurait 

voulu, comme vous dites, faire la part du feu. 

Et ce legs à Gaspard Digeon, cultivateur dans la plaine 

Saint-Denis! Est-ce que c'est M. Frottin qui a pu aller déter-

rer ce parent inconnu et imaginer une telle combinaison? 

U y a encore le legs de la bibliothèque; c'est la partie inti-

me du testament. M. Digeon a une bibliothèque de )8,000 vo-

lumes. Il avait légué tout son mobilier à Alexandrine... Il se 

dit qu'une bibliothèque ne lui servirait à rien, et il la lègue à 

poursuites. ^ 

Cassation, sur le pourvoi du procureur- général 

d'appel de Poitiers, d'un arrêt de ladite Cour chai? 'a C°Ur 

cnsalion, qui a déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre 6 ^c-
sieur Lefraneois. co«tre ù 

M. Isambert, conseiller rapporteur ; M. Sevin 

ral, conclusions conformes. ' cat-géné\. 

coun D'ASSISES. — JURY DE JUGEMENT. — INCAPACITÉ D' 

Doit être annulé l'arrêt de condamnation interv 

déclaration du jury à laquelle a concouru un juré C,nU SUr la 

atteint l'âge exigé par la loi, et dont l'incapacité a"'8"'"11 Pas 

nue postérieurement par un arrêt de la Cour d'assis» rec°l~ 
rayé de la liste du jury. 

Cassation, sur le 3 p urvoi de Ferdinand Labic d' 

le la Haute-Garonne, du 1» février" 12*1* la Cour d'assises de 

l'a condamné à huit ans de réclusion, pour faux 

M. V. Foucher, conseiller rapporteur; M. Sevin 

qui p, 

1851 1 • qui 

néral, conclusions conformes ; plaidant, M' Aubin''
3

aV0cat"8é-
• aVOCat 

ARRÊTE MUNICIPAL. — ALIGNEMENT. — CONTRAVF,.\
T(FL 

TREPRENEUR. — PROPRIÉTAIRE DE LA CONSTRUCTJOg -EX. 

"Éllo-

Lorsqu'un entrepreneur a construit un bâtiment 

ntion à un arrêté municipal fixant l'alignement T -c°1Ura-

police peut le condamner à l'amende en répression d ^e 

travention, mais il ne peut pas ordonner à sa char»pï ^°u~ 

lilion de la construction dont il n'est pas propriété *°>o-

démolition n'aurait pu être ordonnée qu'à la çjiar .r ^j ^ 

priétaire, mais il faut pour cela que des poursuite- 6 

exercées contre lui. aienttté 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tr'K 

simple police de Bayonne contre un jugement de ce T -if' ̂  

qui a condamné le sieur François Moussemptz à l'an- a a' 

fusant de prononcer corttre lui la démolition de laconst ' r&~ 
Le propriétaire n'avait pas été mis en cause. tr|ictio

U-

M. de Clos, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat i 
conclusions conformes. ' ' a ' wal-genéral, 

TRIBUNAL DE POLICE. TÉMOINS. — 
SERMENT. 

Aux présidens des Cours d'assises seuls est accordé 1 
d'entendre des témoins en vertu du pouvoir discrétioi ■ ' 

dès-lors de les entendre sans prestation de serment 'naire> et 

En conséquence, doit être annulé le jugement d'un T K 

de simple police qui a entendu un témoin sans pre-Caf
 1 

serment et à titre de renseignemens. • on <te 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public
 pr

é
s
 i„

 T
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nal desimpie police de Montréal, d'un jugement qui \ . 
' I"» a relaxé 

M. River, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-BénA™, 

qui? à M. Frottin C'est une bibliothèque do poète, et M. Frot-

tin on vous a dit qu'il n'était pas poète, mais tout simplement 

notaire. Cette bibliothèque immense, dont M. Frottin n'a que 

faire, il faudra louer une maison pour la loger. Ce legs est une 

charge onéreuse, et M. Frottm se la serait imposée de gaîtéde 

cœur! Ne voyez-vous doue pas là, au contraire, la pensée du 

testateur, qui se manifeste dans tout sou éclat? C'est l'homme 

tout entier qui veut que sa chère bibliothèque lui survive, et 

qui la lègue à son ami en lui disant : « Vous la conserverez en 

mémoire de moi ! » 

Un dernier mot, Messieurs. Faisons l'inventaire des person-

nes qui figurent dans ce procès. Au premier plan, M. Digeon, 

maître absolu de sa fortune, pouvant tester librement. 

Dicat leslator et erit lex. 

M. Charpentier, dit-on, ne voyait pas M. Digeon. C'était 

peut-être son mérite, tandis que M. Bellet l'obsédait de ses as-

siduités ! M. Charpentier, architecte distingué, dont le nom 

attaché à de grands monumens est assuré de lui survivre, flat-

tait l'amour-propre de M. Digeon. En 1846, M. Charpentier 

fait le tombeau de.M'" c Digeon mère. Et, la même année, M. 

Digeon le porté sur son testament ! 

Alexandrine Longnet ! Elle a cinquante-six ans, je crois. Le 

testament de 1837 est le plus éclatant témoignage en sa faveur. 

Elle a prodigué des soins assidus à Mmc Digeon. On les lui^ fait 

payer bien cher aujourd'hui. Elle a souillé, dit-on, la maison 

de son maître. Et il n'en est pas dit un mot, pas un seul, dans 

l'articulation. Des calomnies, toujours des calomnies ! 

M. Frottin, je n'en dirai rien. Il a été trop bien et trop com-

plètement justifié. Mais enfin, quand on est comme lui arrivé 

à un certain âge, après une carrière honorable et digne, on a 

le droit de marcher le front haut, et de dire à ses adversaires : 

« Allez, fouillez dans ma vie, j'attends vos attaques et je les 

défie. » , 

Mon adversaire a dit que M. Frottin aurait dû renoncer à 

son legs universel ; quant à moi, je ne lui en donnerais certes 

pas le conseil. Quand ou a été indignement calomnié, on ne 

doit pas céder à ses calomniateurs ! Faut-il justifier encore 

l'intelligence dé M. Digeon; faut-il parler de ces actes dans 

lesquels M. Digeon signait, et où M. Bellet ne figurait pas 

parce qu'il était à Clichy, mais il y figurait par un mandataire 

muni d'instructions, et "qui l'oblige, et qu'il n'a jamais dés-

avoué. 

Nous avons comme preuve de la sanitô d'esprit de M. Di-

geon les aliénations si avantageuses de 1846, ses actes de 

1847, de 1848, de 1849. Le testament de 1846 s'éloigne; on 

le perd de vue, on le voit à peine à l'horizon. Et en 1847, 

1848, 1849 se placent des actes où se manifeste tout l'intelli-

gence de M. Digeon. 

Je sais que l'adversaire invoque les notes domestiques 

tenues par Alexandrine. H y a sur les notes des séries de 

dindons; ce n'est pas le poète qui pouvait s'occuper décela. 

Mais il y a aussi des détails qui sont personnels à Digeon. 

Mon adversaire dit : On les trouve sur un livre Je cuisine. Ah! 

cela vous étonne ! Mais permettez, ce livre-là, c'est le grand li-

vre des cuisinières. 

Quant aux poésies, elles ne sont pas de Boyvin, elles ne sont 

pas d'Alexandrine, elles ne sont pas de M. Frottin, vous l'avez 

dit, il est notaire, cela suffit! Les vers de Digeon sont mauvais, 

dites vous. Mais non, pas trop! Et puis, s'il a fait de mauvais 

vers, il ne mériterait après tout, de votre causticité, qu'une 

raillerie pareille à cette épitaphe qui est en même temps une 

épigramme : 

« Ci-gît qui fit des vers, les fit mal et ne put, 

« Quoiqu'il n'eût pas d'esprit, être de l'Institut. » (Hila-

rité.) 

Tenez, des procès pareils à ceux-ci me porteraient à con-

seiller à tous ceux qui ont fait de mauvais vers dans leur vie 

de ne pas rédiger de testament, et à leurs légataires de re-

noncer aux dispositions écrites en leur faveur. Et encore fe-

raient-ils bien d'y renoncer avant le procès, s'ils voulaient évi-

ter des récriminations amères et passionnées. Mais ces conseils 

sont inutiles, car de pareilles demandes ne peuvent réussir. 

Votre prétention sera repoussée, et le Tribunal validera l'excel-

lent testament fait par M. Digeon au profit de M. Frottin et du 

mineur Charpentier. 

•Après cette plaidoirie, l'affaire a été remise à huitaine 

pour les conclusions du ministère publie. 

le sieur François Aribaud. 

M. River, conseiller 

conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Marie Laurens, condamné par arrêt de la C 

d'assises de la Haute-Garonne, aux travaux forcés à perpétué 

pour meurtre; — 2° De Bulh-Burgy et veuve Versinger (Ilam' 
Rhin), travaux forcés à perpétuité, assassinat; 3» D'Em' 

lieune Malassis (Eure), quinze ans de travaux forcés, incendie-

— 4° D'Antoine Clément (Isère), dix ans de travaux forcés in' 

cendie ; — 5° De Nicolas Lerat (Eure), cinq ans de travaux for! 

cés, vols dans des églises; — 6° De And ré-Adrien-Justin De-

villers (Eure), six ans de réclusion, vols qualifiés; — 7« j
e 

Jacques Duragnon (Puy-de-Dôme), cinq ans de travaux forcé 

coups et blessures-, plaidant, M" Henri Nouguier, avocat--

8° De Joseph-Marie. Bozzi (Cour d'appel de Bastia, chambre 

d'accusation), renvoi aux assises de la Corse, pour assassinat-

— 9° De Jean-Joseph-Clément Pourteau '(Cour d'appel de Tou-

louse, chambre d'accusation), renvoi aux assises pour vols qua-

lifiés. 

Elle a rejeté la demande en renvoi, pour cause de suspicion 

légitime, du procureur-général près la Cour d'appel de Besan-

çon contre veuve Gobin et sieur Cothenet. 

Statuant sur la demande en règlement de juges du procu-

reur-général près la Cour d'appel de Riom, a renvoyé Amable 

Chabrol devant la même Cour, chambre d'accusation. 

Et a déclarés déchus de leurs pourvois pour n'avoir pas con-

signé l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code d 'ins-
truction criminelle : 1° Aristide-Félix Anglade, arrêt de la 

Cour d'assises de Fort-de-France (Martinique); 2° Laurent Bil-

liet, jugement du Conseil de guerre de la 6e division militaire, 

à Lyon. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 4 avril. 

PLACARDS SÉDITIEUX. 

ET 

LA RÉPUBLIQUE DÉ ilOCRATIQU 

SOCIALE. 

très ingénieux, mais cela tombe devant le caractèie honorable 

de M. Vavin, à qui je croirais faire injure en le défendant da-

vantage. 

Eu vérité, jamais demande tendant au but le plus grave ne 

s'est présentée plus dénuée de preuves et de présomptions. 

Le prévenu Bruneau, ancien officier mis à la réforme, un 

peu par inconduite, comme il le dit lui-même, est ti« 

mécontent de la ligne que suit le pouvoir. Il s'est prononce 

nettement contre l'empire, et il veut la République démo-

cratique et sociale ; c'est son ultimatum ; c'est le vœu écrit \ 

de sa main sur les placards qu'il a affichés et qui motivent 

sa comparution devant le jury, dans les circonstances sui-

vantes, que l'arrêt de renvoi fait suffisamment connaît^ 

Un commissaire de police de Paris chargé spécialement Je 

la section des Tuileries a dressé, le 13 février dernier, unpr»-

cès-verbal constatant,d'après la déclaration d'un ' ,ls ljec
',
e
.
0
i'jj

1 
police, que Jean-Baptiste-Urbain Bruneau avait placarde IM , \ 

jour, vers six heures du soir, dans l'avenue Gabrielle, unecr 

à la main ainsi conçu : 
« A bas le futur empeseur! et vive la République démocr* ^ 

tique et sociale !» { 
Le procès-verbal a été immédiatement transmis au pr j 

reur delà République près le Tribunal de première insw » 

ce magistrat a requis une information, qui a eu Heu, e 

neau ayant été interrogé, a reconnu qu'il a effectivem'ej|k„ 

ché l'écrit susmentionné. Il a ajouté qu'il avait aussi p 

dans la rue Saint-Honoré un autre écrit à la main, conçu 

termes : 1 

« Point de futur empereur, mais vive la Républiqu 

cratique et sociale ! » 
On n'a pas pensé que les faits recueillis par 

constituassent suffisamment le délit d'offense enversj -^j, 

sonne du président de la République, et, en consequ 

n'a point suivi contre Bruneau à cet égard. i d ^ i 

Cependant les réquisitions du procureur-général ^
 { 

Cour ont tendu à ce que Bruneau fût renvoyé devaii ^ ^ 

d'assises sous prévention d'avoir, en 18Sl,_paratnr ^ 

card exposé aux regards du public, commis une °j
 les

 jn* 

le président de la République, et une attaque coiiir ^ ̂  

tutions républicaines et la Constitution, et d'avoir,
 aUtre

 lie» 

époque, affiché ou placardé dans une rue, P'
a

^
e
 °"

 es
. ■ 

public, un écrit à la main traitant d'objets ^p^ré, 

l'iiisUU*" 
- per-

Dans ces circonstances, 
ur, après en avoir^ 

« Considérant que l'inculpation d'outrages
 r 

sonne du président de la République a été ecar.'^fiée;^ 

miers juges comme n'étant point suffisammentJ^j^'.g 

sidérant qu'aucune opposition n'a été formée '
A

.! ̂
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le procureur de la République, et qu'ainsi laa^
ineaU
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DU 18 JUILLET 1828.—GIÎRANT RESPONSABLE. — 

D'AVANCE ET EN BLANC. 

SIGNATURE 

Le gérant d'un journal qui appose d'avance el en blanc sa 

signature sur des feuilles devant servir à la publication d'un 

journal ou écrit périodique n'accomplit pas ;es vœux des ar-

ticles 5 et 8 combines de la loi du 18 juillet 1828, qui veulent 

que le gérant surveille et dirige la rédaction ; que chaque nu-

méro de I écrit périodique soit signé, en minute, par le gérant 

et que le signataire de chaque feuille soi t responsable de son 

contenu et passible de toutes lis peines portées par la loi à rai-

son des articles ou passages qui pourraient donner lieu à des 

a" acquis, "en faveur de Jean-Baptiste-Urbain Brun 
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« Vu l'article 6 de la loi du 10 décembre i « ^ ̂  

de la Constitution, 
« Renvoie ledit Bruneau devant la Cour 

pour y être jugé suivant la loi. » 

M. le président interroge le prévenu.
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Salut et fraternité : 
Signé : E. SUE. 

tard vous avez adressé une demande semblable à 
l'abbé de Lamennais, en lui envoyant un échantillon de 

M 
vos 
vans : 

œuvres. 

Aristocr 

Cet extrait se termine par les vers sui-

ates vils, lâches flatteurs desrois, 

j Vraiid Dieu qui déchaine et calme les tempêtes 
Est prêt à foudroyer vos trop coupables têtes. 

is
 vous ajoutiez en prose une demande... 
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 De conseils sur mon ouvrage. 

Oui, oui ! Nous entendons ce que cela 

mal 
de 

bu-
axé 

'ral, 

Cour 
uivt, 
laut- I 
Etni-
ndie; 

> in-
for-
De- I 
De ' 

roés, 
ti-
mbre 
inat; 
Tou-
qua-

icion 
"san-

rocti-
mable 

scon-
d'im-
de la 
t Bil-
iaire, 

je prévenu 
if le président : 
t dire M de Lamennais, ne vous arien remis? 

XCl
)e prévenu: Non, Monsieur 
il Vous reconnaissez-vous l auteur des placards qui 
télé trouvés aux environs de l'Elysée? — R. Oui, Mon-

« Pas de futur empereur! Vive la Répu-
■ R. Oui, Monsieu' . 

a'ffichiez-votis cela? — R. Je l'ai affiché 

A midi îyfaire est appelée; M. Ramond de la Croisette 
est assiste de M' Guidon, président de la chambre des 
avoues. 

Après l'audition des témoins, M- Liouville, avocat de M. 
Kamond de la Croisette, soutient la plainte. 

M' Rac présente la défense de M. delà Moskowa. 

Le Tribunal, après avoir entendu le •réquisitoire de M. 
Oscar de Vallée, substitut, a rendu en ces ternies le ju-
gement suivant : J 

. « Attendu qu'il est constant que, dans la soirée du 28 jan-
vier dernier, de la Moskowa, rencontrant Ramond de la Croi-
sette, lui a marche sur le pied en disant: « Vous savez Mon-
sieur, ce que cela veut dire; » 

« Attendu que ce fait, d'après la manière dont il s'est pro-
duit, et dans l'intention de celui qui l'a commis, constituait 
un outrage ; 

« Attendu que l'instruction et les débats n'ont établi aucun 
lait se rattachant aux relations privées qui puisse être consi-
dère comme la cause de cetoutruge, et qu'il ne peut être attri 
bue quaux griefs que do la Moskowa croyait avoir contre Ra-
mond de la Croisette, à raison de sa conduite à son égard dans 
les procès que cet officier ministériel a dirigés contre lui ; 

« Attendu, dès lors, que l'outrage présenee les caractères du 
délit prévu et puni par l'art. 224 du Code pénal ; 

« Condamne de la Moskowa en 100 fr. d'amende ; 
« Statuant sur les conclusions de la partie civile : 
« Attendu qu'il lui est dû réparation, 
« Qu'elle se borne à demander les dépens pour tous domma-

ges-intérêts, 

« Condamne de la Moskowa aux dépens envers Ramond de la 
Croisette, et ce à titre de dommages-intérêts, fixe à six mois la 
durée de la contrainte par corps. » 
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Oui ! les rôles changés, devenu monarchique, 
acharné csnstamment contre la République, 
On pourrait contre moi porter l'accusation 
b ennemi forcené de la Constitution, 
bes institutions et lois républicaines. 
Mais vous allez juger combien elles sont vaines 
ces incriminations dont je suis accusé: 
ardent républicain, conséquent et sensé, 
Je u entends arriver au vrai socialisme 
U«en sectateur zélé du pur christianisme, 
ur la persuasion, la paix et la douceur, 
(vî1-011 l ,ar 'es combats, la guerre ou la terreur; 
, r jamais dans le sang d'un citoyen, d'un frère, 

ne trempai les mains;' car, en chrétien sincère, 
"VQque pour flambeau de notre liberté 

«Pus rare vertu, la sainte charité, 
pJki-

 1 les humains d'un amour fraternelle, 
JWbhsse eu nos lots l'égalité réelle. 
lo?nH>me ' e désir d'améliorations, 
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e voyez, Messieurs, cette affiche, qu'est-elle ? 
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». Messieurs 

u V**> le Tribuna 
qu'on m'accuse d'un crime, 

m'attend comme victime. 

faire l'autopsie du cadavre de Royer, il a constate que ce 
malheureux portait à la tête trois blessures graves laites 
avec un instrument tranchant, ct une quatrième au bas-
ventre qui avait 16 centimètres de profondeur et 3 centi-

mètres de largeur. . . 
Invité par M. le président à faire connaître son opinion 

sur la nature de l'arme qui avait fait ces blessures, on pré-
sente au docteur le sabre dont Jodeau était porteur et un 
sabre-poignard de soldat ; M. Valet démontre que, d après 
l'état des blessures, celle du bas-ventre a pu être faite 

que celles de la tête 
n'ont pu être faites 
lourdeur a aidé à la 

par l'une ou l'autre de ces armes; 
étaient tellement profondes qu'elles 
que par un sabre-poignard dont la 
force de celui qui a porté les coups. 

Les témoins s6nt entendus. 
L'audience est levée à sept heures pour être reprise de 

main à onze heures. 

TRI ÉUNA&X ETRANGERS 

ont 
sieur. 

D. 11 y avait 
blique démocratique et sociale? 

D. Pourquoi 
dans des endroits ou il ne passait personne, ou ça ne de-

vait guère être lu. , „ . „ , 
n Alors ce n'était pas la peine de taire cet affichage. 

Est-ce que vous ne savez pas que ce cri : Vive la Républi-
que démocratique et sociale! est un cri séditieux, con-
traire à la Constitution et qui a été plusieurs fois condam-
né? — R. Je l'ignorais. 

D. Ce n'est guère probable. Dans quel but affiehiez-
vous, je vous le demande de nouveau ? — Je demandais 
une République un peu plus... un peu moins.... 

Le prévenu ne peut définir ce qu'il veut; si c'est une ré-
publique un peu plus ou un peu moins. -

M. Lesire, témoin, qui a arraché et saisi les placards 
affichés, rend compte des faits déjà énoncés dans l'arrêt 
de renvoi. Après l'arrestation du prévenu, il a trouvé dans 
son chapeau une vingtaine d'exemplaires semblables, des 
tinés sans doute à être aussi affichés. 

M'Malapert, défenseur de firuneau : Le prévenu n'é-
tait-il pas ivre ? 

Le témoin : Quand nous l'avons arrêté, il n'a fait au-
cune résistance ; il n'était nullement en état d'ivresse. 

M. l'avoeat-général Suin soutient la prévention. 
M* Malapert présente la défense du prévenu, et donne 

lecture au jury de celle que Rruneau a écrite dans les loi-
sirs de sa prison. 

Voici cette défense : 

Je parais devant vous, Messieurs, en crimi îei ! 
Mais, puisque la loi veut qu'un débat solennel 
Soit le guide certain de votre conscience, 
J'en appelle, Messieurs, à votre patience. 
De quoi m'accuse donc l'organe du pouvoir ? 
Incriminer toujours, est-ce donc son devoir? 
Pour lui point d'innocent ! Une vieille habitude 
L'excite à remporter la peine la plus rude. 
Mais je vais exposer, Messieurs, avec candeur, 
Ma faute et les motifs de ma violente humeur : 
Maints journaux, amoureux du pouvoir monarchique, 
Sans relâche attaquant la pauvre République, 
Peuvent impunément pousser la Nation 
A détruire d'abord la Constitution ; 
j'uis, à passer, enfin, ô coupable délire! 
ne la prorogation au bienheureux Empire !... 
M ne connaît on pas cette société 
Uni, déjà, le proclame avec témérité !... 
tels sont les vrais motifs qui m'échauffent la bile, 
hn m'otïtant l'avenir d'une guerre civile... 
Outré par les écrits d'hommes ambitieux, 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Trauers, lieut.-colonel du 24
e
 de ligne. 

Audience du 4 avril. 

AFFAIRE DU TAMBOUR-MAJOR DU 24" LEGER. ACCUSATION 

DE MEURTRE. — RIXE ENTRE DES MILITAIRES ET DES 

BOURGEOIS A ORLÉANS. 

On se rappelle que le 4 février dernier le 2' Conseil de 
guerre fut saisi de l'accusation dirigée contre François 
Jodeau, chevalier de la Légion-d'Honneur, tambour-ma-
jor du 24 e léger, comme auteur du meurtre du nommé 
Royer dit Vendôme, charpentier, qui avait péri dans une 
rixe entre bourgeois et militaires, dans la commune de St-
Jean-Leblanc, à Orléans. A la suite des débats qui eurent 
lieu devant le Conseil, Jodeau, déclaré coupable d'avoir 
fait à Royer des blessures graves ayant occasionné la 
mort, mais sans intention de la donner, fut condamné à la 
peine de cinq années de travaux forcés, à la dégradation 
militaire, et destitué de sa qualité de membre de la Légion-
d'Honneur. 

Jodeau se pourvut en révision. Ce pourvoi fut porté le 
20 février à l'audience du Conseil supérieur, et en l'ab-
sence du défenseur du condamné, M

e
 Joffrès fut chargé de 

soutenir le pourvoi de Jodeau. Un moyen de cassation, 
tiré d'un vice de forme dans une commission rogatoire, 
ayant été accueilli par le Conseil, le jugement fut annulé, 
et la procédure et l'accusé furent renvoyés devant le 1" 
Conseil de guerre pour être procédé à un nouveau juge-
ment de cette affaire. 

M. le commandant Doisneau, rapporteur près le 1" 
Conseil, a procédé à une nouvelle information, et aujour-
d'hui François Jodeau comparaît devant la justice militaire 
sous l'accusation d'homicide volontaire commis avec pré-
méditation sur la personne du nommé Royer. 

M. le commandant Delattre, chef d'escadron d'état-ma-
jor, commissaire du Gouvernement, occupe le fauteuil du 
ministère public. 

M" Joffrès, avocat, est chargé de la défense de Jodeau. 
A onze heures précises l'audience a été ouvef te par M. le 

lieutenant-colonel Trauers. Sur le bureau du Conseil est 
déposé, comme servant de pièce à conviction, un sabre 
d'officier d'infanterie appartenant à Jodeau; c'est l'arme 
dont il était porteur le jour de la rixe, et avec laquelle il 
est accusé d'avoir donné la mort au nommé Royer. 

La garde introduit l'accusé. C'est un homme de très 
haute taille; il porte la croix delà Légion-d'Honneur. 

Plus de trente témoins sont appelés. 

Le greffier du Conseil lit toutes les pièces du procès. 
Cette' lecture a duré plus de trois heures et demie. 

COUR DE CHANCELLERIE D'ANGLETERRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de lord Truro, chancelier. 

Audience du 2 avril. 

PROCÈS DE MISS. AUGUSTA TALBOT. SÉQUESTRATION DANS 

UN COUVENT DE RELIGIEUSES D'UNE MINEURE, RICHE HÉRI-

TIÈRE DE DEUX MILLIONS DE FRANCS. 

Le lord chancelier, après une longue suspension de 
l'audience (Voir la Gazette des Tribunaux des 27 mars 
et 3 avril), a fait précéder son arrêt d'un long résumé de 
la cause de miss Augusta Talbot, descendante de l'un des 
généraux de Henri V et de Henri VI, et l'un des plus re-
doutables adversaires des généraux de Charles VIL 

Miss Augusta Talbot, pupille de la Cour de chancellerie, 
a dit lord Truro, est âgée de vingt ans, et peu éloignée de 
sa majorité; je ne la traiterai pas comme un enfant. Elle 
restera chez lady Shrewsbury sa tante, sous notre sur-
veillance spéciale, mais sans pouvoir être placée dans une 
maison conventuelle, ni mariée sans notre autorisation. 
Elle est capable de juger par elle-même les personnes 
qu'il lui sera agréable de voir. M. Cravcn Berkeley, son 
beau-père, pourra être admis auprès d'elle et lui amener 
sa sœur utérine; mais il n'exercera sur elle aucune espèce 
d'autori Lé. 

Notre pupille doit rester hors de toute espèce d'influence 
collatérale. Si l'on refusait l'accès auprès d'elle de person-
nes qu'elle désirerait voir, nous prendrions à cet égard des 
informations, et nous y mettrions ordre. Si l'on veut ou -
blier tout ce qui s'est passé, et laisser de côté toutes les 
animosités anciennes, nous ne verrions aucun inconvé-
nient à ce qu'elle reçût certaines personnes. Les dépenses 
de l'entretien et de l'achèvement del'éducation de la jeune 
miss seront payées sur ses revenus par M. Doyle, qui 
reste son tuteur légal et l'administrateur de ses biens. 

M. Rolt, avocat de lord Shrewsbury : Il est entendu 
qu'il sera déféré au maître des rôles de la Cour de chan-
cellerie pour l'exécution de l'arrêt. 

Le lord chancelier: C'est entendu. Ma décision, je le 
sais, ne plaira pas à tout le monde ; mais c'est ce que m'a 
suggéré de plus juste et de plus conforme aux intérêts de 
notre pupille un long et mûr examen de la cause. 
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AL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Résidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

». Audience du 4 avril. 
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 Permet pas de rendre compte 

M. le président, à l'accusé : Dans l'après midi du 13 novem-
bre, vous êtes sorti avec le tambour-maître? 

L'accusé: Oui, mon colonel, avec Sarrazin ; il était deux 
heures. Nous sommes allés dans la direction de Saint-Jean-Le-
blanc, où nous allions trouver un individu de notre connais-
sance, le nommé Viollet, qui demeuraitdans ce quartier. 

D. Ne vous dirigiez-vous pas au contraire dans ce quartier 
pour vous aboucher avec des créanciers ? — R. Non, colonel ; 
nous avions été invités par Viollet à veuir le voir, et après 
avoir bu un verre de bière sur la place de la Cathédrale, à Or-
léans, nous nous sommes mis en roule pour Saint- Jean-Lé-
blanc. Arrivés là, nous sommes entrés chez le sieur Rlanchard, 
et c'est là qu'étaient les ouvriers qui sont venus nous offrir de 
trinquer et ont occasionné tout le tapage qui a eu lieu. Quand 
"'ouvrier se présenta à moi, je refusai. Des paroles vives et des 
provocations me furent adressées. Je ne répondis que par le 
dédain, et j'ajoutai que si j'étais grand je valais bien mon 
homme. Celui qui m'avait offert sortit et me dit de le suivre. 
Le tambour-maître me dit : « Major, vous vous laissez insul-
ter! » Alors je fus trouvé cet individu, la lutte s'engagea. Je 
ne sais comment il me renversa. 

D. Les ouvriers sont-ils restés- là? — R Non, colonel; je 
croyais les retrouver dans l'auberge, mais ils étaient partis. Je 
ne voulais pas rentrer à la caserne après cette lutte fâcheuse 
pour moi, mes camarades m'auraient, mal reçu. Je voulais une 
réparation par les armes, et nous allâmes avec le tambour-
maître et deux civils au cabaret où ils s'étaient réfugiés, à la 
Maison-Blanche. 

D. En vous rendant dans ce lieu, vous avez cherché d'au-
tres militaires pour vous accompagner? — R. Nous avons ren-
contré sans les chercher d'autres militaires, mais c'était après 
de nouvelles explications avec Royer, qui ne voulait se battre 
qu'a coups de poing. Quand nous sommes arrivés à la Maison-
Blanche, il y avait j'anlres militaires, el dès que nous avons 
été partis, il s'est eleve une querelle; nous sommes rentrés avec 
les carabiniers; les ouvriers nous ont assaillis et alors les mi-
litaire s ont tiré leurs sabres. 

D. Combien de temps a duré cette lutte déplorable? — R. Je 
ne pourrais pas dire au juste, maisjecrois qu'elle a duré envi-
ron une demi-heure. 

D. Vous étiez parti après le refus de Royer, vous étiez mê-
me sur la route d'Orléans ; qu'est ce qui vous a déterminé à 
rentrer dans l'auberge où étaient les ouvriers ? — R. Voyant 
que Sarrazin, le tambour-maître, ne venait pas, j'ai dit aux 
militaires que nous venions de rencontrer : Je ne m'en vais 
pas sans lui. Alors nous sommes retournés en arrière, et, 
comme on a refusé l'entrée, on s'est bousculé ; les ouvriers 
sont accourus, et l'on s'est battu. On a enfoncé les croisées à 
coups de poignées de sabre, pour secourir les militaires qui 
étaient restés en dedans. 

D. Qui est-ce qui a porté les première coups! — R. Nous 
étions dehors ; des boulettes ont élé lancées contre nous; Sar-
razin en a reçu une sur la tête. 

1). Dans la lutte vous avez reconnu Royer, et vous avez mar-
ché sur lui en le frappant à coups de sabre? — R. Il faisait 
nuit; on ne voyait personne, si ce n'est l'uniforme ou les 
blouses, parce que la forme ne permettait pas de confondre. 
Il n dû être frappé dans la mêlée comme tout le monde. Je ne 
puis dire que c'est moi ; je ne le crois pas. J'ai frappé sans 
savoir sur qui. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. A 
la reprisé, M. le président fait appeler M. le docteur Valet, 
chirurgien en chef de l'Hôtel- Dieu d'Orléans. 

M. Valet déclare que chargé par le juge d'instruction de 

CHRONiaUE 

PARIS, 4 AVRIL. 

Par suite d'une omission involontaire dans la mise 
en pages du journal, le compte-rendu des débats de la 
Cour d'assises de la Seine n'a pas paru dans notre numéro 
d'hier. 

M. Jeanne, papetier, passage Choiseul, comparaissait 
devant le jury comme inculpé d'exposition et de mise en 
vente d'emblèmes séditieux, savoir : 

1° Un carton sur lequel sont représentées les armes, 
royales de France entourées de ces mots • Place au droit! 
Dieu le veut! et au bas : Henri V, roi de France, on vous 
attend! 

2° Deux autres cartons présentant le portrait du comte 
de Chambord avec des fleurs de lys, des bouquets de pen-
sées, de myosotis, la couronne royale de France avec ces 
mots : « Henri de France, tout pour la France et par la 
France; Henri V, roi de France. » 

3" Deux autres cartons avec la couronne royale, un bou-
quet de pensées, de lys et de myosotis avec ces mots : 
Henri V, roi de France, on vous attend ! 

4° Deux autres cartons avec cadre dentelé, présentant 
les armes royales de France, un bouquet de pensées avec 
ces mots : Henri F, roi de France et Marie-Thérèse, de 
près, de loin, toujours. Sur l'autre: Henri V, roi de Fran-
ce, de près, de loin, toujours. 

La prévention a été soutenue par M. l'avocat-général 
Suin et combattue par M e Danglebert. 

Le prévenu a été déclaré non coupable. 

— Une curieuse histoire viendra bientôt se dérouler de-
vant les assises de la Seine. Le premier acte de ce drame 
s'est passé en Allemagne. Il y a quelque ' seize ans qu'un 
habile artiste en pianos, le nommé K..., conduisait à l'au-
tel de l'église d'Oldenbourg, petite principauté allemande, 
une jeune et belle fille de ce pays, la nommée Louise M.. 
Au bout de trois mois à peine, la jeune mariée, déjà fati-
guée de la vie conjugale, se laissait enlever par un sous-
officier ; mais cette liaison ne fut cas de longue durée, et 

un capitaine trouvant la belle M... à son goût, l'enleva à 
son tour et vécut assez longtemps avec elle. 

Cependant, ces intrigues, dont naquirent trois enfans, 
eurent un terme, et un jour, abandonnée de son dernier 
amant, Louise passa en France, où bientôt, malgré l'exis-
tence de son premier mari, elle convola en secondes nôçes

N 

et épousa un nommé R Ce que dura cette nouvelle 
union, on l'ignore, ainsi que le motif de la séparation des 
deux époux; mais ce qui est certain, c'est que, quelques 
années plus tard, Louise, qui se disait veuve, était admise 
comme gardienne à la maison de détention de Lille. 

Là elle fit la connaissance -d'un employé supérieur de 
cette maison, le nommé R.... Des propositions de mariage 
furent échangées et acceptées, et ce dernier devint le troi-
siènie mari de cette femme. Tous deux étaient venus se 
fixer à Paris, où ils habitaient; et Louise avait oublié ses 
deux premières unions, lorsqu'une circonstance fortuite 
est venue la mettre sous la main de la justice. 

Son premier mari, le nommé K..., qu'elle croyait bien 
loin en Allemagne, était venu lui-même habiter Paris, où il 
s'était fait admettre dans une des première fabriques de 
pianos de la capitale Un jour le hasard voulut qu'il se 
rencontrât avec le dernier mari de sa femme, le nommé 
R... On parla de l'Allemagne, et bientôt une liaison se 
forma entre ces deux individus, assez intime pour que l'on 
désirât se voir fréquemment. Hier, pour la première fois, 
K..., qui n'avait jusqu'alors vu son nouvel ami que dans 
des maisons tierces ou des lieux publics, voulut lui rendre 
une visite chez lui et se rendit à-son domicile. Qu'on juge 
de sa surprise en s'y trouvant face à face avec sa femme 
devenue aujourd'hui celle de R... 

Ce dernier a porté plainte, et ce matin cette femme 
aussi mauvaise mère que coupable épouse, car elle a fait 

enregistrer sa fille unique à la police sur les registres do 
la prostitution, a élé arrêtée et conduite au dépôt de la 
Préfecture. 

— Un dentiste bien connu, M. Georges Fattet, en ren-
trant hier chez lui, après une absence de quelques heures, 
ne fut pas peu surpris de se trouver face à face avec un 
jeune homme élégamment mis et qui tenait entre ses mains 
un magnifique râtelier monté sur or. 

« Pardon, Monsieur, dit aussitôt l'inconnu, si j'ai violé 
votre domicile. Je souffrais horriblement d'une rage de 
dents et je voulais vous prier de m'en délivrer. » M. Fat-
tet, remarquant un certain désordre parmi les objets dé-
posés sur différons meubles, et apercevant ouvert ie tiroir 
d'un bureau, soupçonna qu'il avait affaire à un voleur, et 
sans se déconcerter il répondit! « Eh bien, puisque me 
voilà, il faut que je vous arrache de suite les dents qui 
vous font tant souffrir. 

En même temps, il fit asseoir l'étranger dans le grand 
fauteuil ad hoc, puis il déploya sa trousse, en fit briller tous 
les instrumens et s'arma de son davier, à la vue duquel 
l'individu fit une horrible grimace. « C'est singulier, mon-
sieur, s'écria-t-il, la douleur qne j'éprouvais tout à l'heure 
vient de se calmer tout à coup. — Nous connaissons cela, 
reprit le dentiste ; quand il s'agit de les opérer, tous les 
malades en disent autant. » Puis aussitôt M. Fattet lui . 
écarta la mâchoire et trouva trente-deux dents parfaite- . 
ment saines; il les tâta l'une après l'autre avec son instru-
ment, tandis que l'appréhension faisait faire au patient 
d'horribles grimaces. 

Quand il lui eut fait subir pendant quelque temps cette 
torture préventive, il lui dit : « Je pose des dents, mais je 
n'en arrache pas. Je connais le motif qui vousi a amené 
ici

 ;
 je vais envoyer chercher la garde. — Ne me perdez 

pas, » s'écria le quidam en versant des larmes; puis il se 
jeta aux pieds de M. Fattet en le suppliant de le laisser 
partir. « Tenez, dit-il, voilà ce que je vous avais pris, » et 
il tira de sa poche plusieurs dentiers en platine que M. 
Fattet reconnut pour lui appartenir. Us lui avaient été con-
fiés, pour les réparer, par plusieurs de ses cliens. 

Tandis que M. Fattet examinait ces dentiers pour cons-
tater qu'il ne lui en manquait pas, le voleur s'élança vers 
la porte, l'ouvrit,- se précipita dehors, et, après avoir 
tourné la clé qui était restée sur la serrure, il enferma 1g 
dentiste et disparut. 

M. Fattet courut ouvrir une fenêtre, et il aperçut le vo-
leur qui déjà avait gagné la rue Saint-Honoré et fuyait à 
toutes jambes dans la direction de celle du Luxembourg, 
dans laquelle il entra bientôt et disparut. 

— Le sieur Hervieux. employé au service des voitures 
du chemin de for de Rouen, traversait avant-hier soir, vers 
huit heures, la plainede Tivoli, lorsqu'il se vit accosté par 
trois individus, dont l'un s' avançant vers lui, laissa tomber 
ces paroles : « Je ne vous vois pas blanc. » Et aussitôt ces 
trois individus, se jetant sur lui, le frappèrent brutalement 
et cherchèrent à le terrasser. L'arrivée de quelques pas-
sans mit en fuite les assaillans qui n'eurent pas le tempsde 
dévaliser le sieur Hervieux, qui s'était défendu courageu-

 t 
sèment, et qui les poursuivit jusque dans la rue d'Amster-
dam, où il les perdit de vue. 

Dans la journée d'hier, le sieur Hervieux, passant sur le 
pont de Stockolm, se rappelait, non sans émotion, l'atta-
que dont il avait failli devenir la victime la veille, lorsqu'il 
aperçut devant lui l'un de ses aggresseurs, celui-là même 
qui lui avait dit : « Je ne vous vois pas blanc. » Certain de 
ne pas se tromper, il s'avança hardiment vers cet indivi-
du, lui mit la main sur le collet, et avecl'aide de deux mi-
litaires, le conduisit devant M. le commissaire de police 
de la section du Roule, qui, après avoir reçu sa déclara-
tion et procédé à l'interrogatoire de l'inculpé Bernard J..., 
qui, quoique bien jeune encore, puisqu'il n'a que dix-neuf 
ans, sort de subir trois années de détention à la Roquette, 
l'a envoyé au dépôt, malgré ses protestations d'inno-
cence. 

— Hier, vers une heure du matin, les cris au secours! 
à moi! on m'assassine! jetaient l'alarme dans la rue de la 
Tacherie. Un locataire de la maison n° 5, le sieur Grand, 
regardant à sa fenêtre, aperçut à l'angle de la rue de la 
Coutellerie un individu, celui qui criait, terrassé et frappé 
par deux hommes paraissant le fouiller. Sans perdre un . 
instant, M. Grand s'arme d'une canne, descend dans la 
rue, s'élance sur ceux qu'il croit être les agresseurs et en 
saisit un à la gorge en le menaçant de sa canne. Presque 
aussitôt une ronde d'agens de police, attirée par les cris, 
accourt par la rue de la Coutellerie, arrête les acteurs de 
cette scène et les conduit au poste de l'Hôtel-cle-Vilie, où 
eurent lieu des explications à la suite desquelles les faits 
suivans ont été constatés. 

Un entrepreneur de maçonnerie, le sieur G..., 'après 
avoir passé la soirée au spectacle, se rendait à son domi-
cile situé dans le quartier de l'Hôtel-de-Ville. Il traversait 
la rue de la Tacherie, lorsque deux individus débouchant 
de la rue de la Coutellerie l'assaillirent soudainement et, 
après l'avoir frappé et renversé sur le pavé, ils venaient de 
lui enlever son mouchoir, son couteau, sa tabatière et sa 
bourse, lorsqu'intervinrent si heureusement le sieur Grand 
et les sergens de ville. 

Après avoir été interrogés par le commissaire dc police, 
les deux malfaiteurs ont été envoyés à la préfecture de po-
lice. Comme on supposait qu'ils avaient, lors de leur ar-
restation, donné de faux noms, M. Canler, chef de la po-
lice de sûreté, les fit comparaître devant lui et, les recon-
nut aussitôt pour deux repris de justice sortis récemment 
de prison et qui étaient à Paris en état de rupture dc ban. 
Ils ont été mis à la disposition du procureur de la Répu-
blique. 
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 Eeriot, sonneur de la paroisse, 
à Saint-Germain, se disposant à aller sonner l'angelus, ne 
fut pas peu surpris de trouver, attaché à la grille placée 
devant la porte de l'église, un drapeau blanc bordé d'un 
galon d or, et sur le milieu duquel étaient brodées trois 
fleurs de lys et les lettres H. y. 11 s'empressa d'ôterîe 
drapeau et de le porter chez le commissaire de police. 

Le même jour ce magistrat était appelé à constater que 
plus de deux cents affiches avaient été, probablement 
pendant la nuit, placardées sur les murs et aux portes 
des maisons des principales rues de Saint-Germain. Ces 
affiches portaient ces mots : « Vive Henri V roi de 
France. » 

Ces faits font en ce moment l'objet d'une enquête judi-
ciaire. J 

— Ce matin les abords de la prison des Madelonettes 
avaient un aspect inaccoutumé : des brigades de sergens 
de ville en occupaient les issues, et pendant quelques mo-
mens la circulation des voilures de maraîchers qui tra-
versent de grand matin ce quartier pour prendre la di-
rection de celui des halles s'y trouvait interdite. Il s'agis-
sait du transfert des condamnés de diverses catégories qui 
devaient être conduits à la maison centrale dc Caillou. 

A six heures précises les portes des Madelonettes s'ou-
vrirent, et cinquante condamnés, revêtus de l'uniforme 
grisâtre des prisons, et escortés par des agens, apparurent 
aux yeux des passons attirés par ce speétacle. 

Des mesures de sûreté avaient été prises pour prévenir 
toute tentative d'évasion, et à huit heures le convoi du 
chemin de 1er de Rouen emportait à toute vapeur vers la 
maison centrale dc Gaillon ces hommes frappés par la ri' 
gueur des lois, et qui avaient été remis à des gardiens de 
cette prison, venus exprès pour les recevoir eùes aeeoin 
pagner dans le trajet. 
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ItllONE. 

DÉPARTEMENS. 

On lit dans le Courrier de Lyon : 

Le génie militaire a terminé hier les opérations entreprises 

tians c but de taire tomber les restes de la maison Milanais, du 
cote du sud et de l'est. 

Pour éviter autant que possible l'emploi delà poudre et les 
Hieonveniens qui en résultent, on a d'abord attaqué un pan 

isole de la bivade principale resté debout,, sur lé port Saint-

Clair, au moyen a'un cable d'une grande longeur, à l'extré-

mité duquel ont pesé avec force un certain nombre dc mili-
taires. 

Quoique couronnée de succès, cette manoeuvre a prouvé que 

ce mode d'opérer offrait plus do danger que l'emploi de la 

poudre même, carjc mur, en se renversant du côté des tra-

vailleurs, a projeté au loin des débris qui ont atteint et con-

tusionné deux sapeurs du génie. 

On a donc préparé un autre pétard pour faire tomber ce 

, qui restait do la façade du quai. Le fourneau placé intérieure-

ment, à la hauteur du premier étage, à l'angle d'un mur de 

refend; dont une partie était encore debout, a été arebouté, 

comme celui de la veille, avec des bouts de poutres cdiipées 

dans les dimensions coiivenablés. Ces préparatifs terminés, et 

les abords ayant été évacués, le feu a été mis, et après quel-

ques minutes de solennelle attente, une forte détonation s'est 

fait entendre. Au milieu d'un nuage épais de poussière et de 

fumée, on a vu le mur chanceler et tomber par fragmens. 

La partie inférieure contre laquelle était appuyé le fourneau 

- a été poussée dans la direction du quai : celle qui éjyit immé-

diatement au-dessus s'est renversée en arrière; mais toute la 

partie qui correspondait aux trois étages supérieurs s'est in-

clinée connue eu décrivant un arc de cercle, en dehors du côté 

du Rhône. Pendant un instant presque indivisible, une sorte 

de frisson s'est emparé de la foule des spectateurs, à la vue de 

cette masse énorme pivotant sur elle-même.; car oh craignai 

que l'extrémité supérieure, chargée d'immenses pierres de la il 

les, n'atteignît et ne coulât les usines et bateaux amarrés sur 

le bord du llenve. L'écroulement obéré, on s'est précipité dans 

cette direction, et l'on a vu que si ces établisscmens avaient en-

couru de graves dangers, aucun n'était détruit ni sérieusement 

endommagé. 

Les débris du mur ont couvert le quai dans toute sa lar-

geur, renversé le parapet sur une longueur d'environ dix mè-

tres; quelques-uns ont roulé jusques dans le Rhône, en brisant 

le pont de service d'un bateau à laver; un cube de pierre de 

Villehois, d'environ trente centimètres de côté, après avoir 

bondi sur le quai, a élé renvoyé par le choc jusque sur la toi-

ture des bains Marinet, qui, heureusement, a résisté à ce choc 

terrible. 

Au surplus, la muraille est tombée de la manière la plus 

complète ct la plus heureuse pour la maison voisine, qui avait 

été construite la première, dont l'angle avait été disposé dans 

de bonnes conditions de solidité el n'avait pas de solidarité 

avec lo mur écroulé. Cet édifice n'a été nullement entamé par 

cette opération, ct l'écroulement, qui s'est fait d'une manière 

parfaitement verticale, a laissé subsister, dans toute la hau-

teur, un bourrelet de pierre de taille qui est une garantie de 
plus. 

Chacun raconte do douloureux épisodes de la catastrophe de 

dimanche. En voici un des moins tristes et des plus saisissans : 

Au moment où les étages supérieurs se sont écroulés, un 

malheureux, on ne sait quel est son nom, s'esl trouvé pris vi-

vant, au rez-de-chaussée, sous les décombres dans lesquels il 

était engagé jusqu'à la ceinture et qui lui laissaient libre la 

moitié supérieure du corps. U-teuu par d'invincibles obstacles, 

il appelait du secours en poussant des cris déchirans; mais 

des débris enflammes le Réparaient des rares témoins de cette 

scène d'agonie et de mort. Une pluie de pierres et de feu tom-

bait dans ce gouffre; ces dangers n'ont pas arrêté M. 'Zence, 

major de la place, qui, avec un brave sous-oftii-ier des chas-

seurs de Vinceimes, s'est élancé au milieu des ruines et est 

parvenu à arracher cet homme à une mort affreuse et inévi-
table. 

Un sapeurdu même corps, qui a fait des prodiges d'acti-

vité et do courage, s'était élancé àii milieu des flammes pour 

sauver une femme étendue sans connaissance dans une pièce 

incendiée. Mais lui-même a été, asphyxié ct s'est évanoui, el 

n'a pii être sauvé que par l'assistance de ses camarades, qui 

ont fait la chaîne jusqu'à iiii. 
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L 'institution dirigée par MM. L'AURÉ DE LAGS 

Paris, ancien sous-directeur du collège Stanislas' °'ied 

DE t'OoSLE, ancien membre du conseil général defuNlS 
rued'Lnfer, n" 59), n'admet qu'un p-t'it ^Re-

lèves. L 'enseignement comprend toutes les études 'l° - H JK 

la préparation au Baccalauréat et aux Ecoles du Coi|^'"'" 

;' fait cl 

C
0

 ' MlI'ies 
es élèves sont divisés en trois sections tout 'à 'fV . èîrfe

r«ai 
selon l'âge, la classe et la destination. 

Les Cours pour le Baccalauréat ont lieu deux 

du 1°* octobre au 1" avril, el du 15 avril au 1 
a août. 

Pttr 

Sontag chantera, ce soir samedi, au Thêài 

dol Beggimento, de Donizetli. Lundi pro^ntî^ 
naire, le Barbier, avec Lablache, Gardoni et I ' f-

Sontag chantera, en outre des variations do ]!
0

J ^no-

se arrangé par M. Eehert, chef du chant. Ou ■, Un air 

M 

suisse arrange par m. botteri, cnet du chant. Q
a 

prochai' s débuts, dans PErnani, de M"' Cruvelli je"
1101

 -* 

cantatrice qui s'est fait, sur les principaux théâtre ""S'^He 

une réputation dans le répertoire dramatique de' I! S
 ■ balip 

Verdi.
 0ss

")ietd
e
' 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, spectacle (U 
Songe d'une nuit d'été, d'Ainbroise Thomas. Les n*

0
^- U 

rôles seront interprétés par Couderc, Batlaille et H]»ie "j?'P*ax 

— Aux Variétés, la première représentation du Sec IT^' 
de ma Femme vient d'obtenir un grai;d succès;" Àrnalf r ' 
clerc, chargé des principaux 

— CONCERTS DE FÉLICIEN DAVID 

ôles; sont des pluVâmu^-

tique s'y était donné rendez-vous pour entendr 
Jardin-d'Hiver, malgré la pluie, tout lo Paris élégant au 

Ire Chf." arlis" 
lomb. On a bissé presque toute la quatrième partie?» ^ 

pondre à ces deux succès du Désert et du Christophe p"."*
1 

le Jardin-d'Hiver nous promet une troisième fête j p|
omu

> 

musicale. Nous en donnerons incessamment le oino "
0n 

S'adresser à l'avance, au Ménestrel, 2 bis, rue Vija^j?™"
8
' 

On annonce pour dimanche prochain la dernière
 L

 A- ■ 

du brillant répertoire de Strauss, qui dirigera lui -n-v
 ,I0U 

orchestre. Le concert sera composé d'une partie Towtetet " * ' 
partie instrumentale. 

nB IMPORTAIT* 

Ikess insertion» i égale», tes Annon-

ces «le MM. tes! 4»lîJcièirM m»Eritslérlet« 

et celle» des Ailniiuiutratlon» pesSjlî-

qnca doivent fttre atlreasées direefe-

■uenï an Sjsurean (injesirna', 

Iîë prix «le Sa ïSgne a Insérer aîné 

on dienx ?e»ïç-i csê «le 8 fr. 5® e; 

ITroîs on qnaM tfoSs. . . ï ^5 

Clllq lois et au-ilessns. . ! » 

Ventes immobilières. 

AttmiESsCE BES CRSÉES. 

SilSOH DE GàMPÂGSE. 
Adjudication sur baisse de mise à prix, à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Paris, le sa-
medi 12 avril 1851, 

D'une belle. MAISON DE CAMPÀGNË et de cinq 

PIECES DIS TERRE on pré, ie tout situé à Livry, 
canton de Conesse (Scine-ut-Oise). 

Eu six lots dont plusieurs pourront être réunis. 

Total des mises à prix réduites de 53,300 fr. t 
26,650 fr. 

S'adresser à Paris, à M 1' GOL'RBINE, avoué pour 

suivant, rue du Ponl-de-Lodi, 8; 

Et à M
0
 Tixléf, avoué colicitant, rue de la Mon 

naie, 26. (4367) 

le-Grand, 37; 

2° A M ! Varie., avoué à Paris, rue Montmartre, 

139; 

3° A 5b' Meynard, avoué à Paris, rue Montmar-
tre, 111 ; 

4° Et à M e Boudin-Devesvres, notaire à Paris, 

rue Montmartre, 139. (4370) 

.PIOPMÉÏÉ I B00GIYÂL 
Etude de M' POL'SSET, avoué à Versailles, rue 

des Réservoirs, 14. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil dc Versailles, 

Le jeudi '15 niai 1851, à midi, 

D'une belle PROPRIÉTÉ sise à Bougival, com-

mune de Marly-le-Boi (Seine-et-Oise), chaussée 

Bûissy-d'Anglas, sur la route de Paris à St-Ger-

main-en Laye. 

Contenant 1 hectare 17 ares 80 centiares. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser pour les renséignemens : 

1° A M" POUSSET, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Versailles, rue des Réservoirs, 14; 

2° A w Giucheron, notaire ii Bougival ; 

3° A if' Chandru, notaire à Paris, place Saint 

Germain-l'Auxerrois, 41. (431S5) * 

11 

(Saône-et-Loire). 

Adjudication devant le Tribunal civil d'Autun, 

le 28 avril 1851, 

De la TERRE DE KYON, commune de Saint-

Sdriiili-du-Piai!! (Saono-el-Loire), à 10 kilomètres 

du chemin de fer de Paris à Chàlou. 

Belle maison de maître, jardin, bàtimens d'ex-

ploitation. Prés, 20 hect.; terres, 21 hect.; vignes, 

11 hect. 50 cent.; bois, 25 hect.; capital de bétail. 

Revenu : 7,500 fr. 

Mise à prix. : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renséignemens : 

A M' DOL1VOT, avoué à Autuu, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges. (4235) * 

«Sà&BSBSUSS ET ÉÏUIKSS »Ë MOTÀÎtkES. 

III liions m eopiLLiÈ an 

A VENDRE 

m n JARDIN. 
Etude do M" C1IÉBON, avoué à Paris, rue Louis 

le-Grand, 37. 

Vente par suite de surenchère du dixième, au 

plus offrant et dernier enchérisseur, le jeudi 10 

avril 1851, eii l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal civil de la Seine, séant au Pâlais-de-
Justice à Paris, 

D'une grande ct belle MAISON avec jardin et 

dépendances, sises à Paris, rue du tlarlay-au- Ma-

rais, 9 et 9 bis anciens et 11 nouveau,, 

Mise à prix : 128,500 fr. 

S'adresser pour tes renséignemens : 

1° A M' CHÉRON, avoué poursuivant, rue Louis-

V«ïSe de Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris. requête de M. le préfet de la Seine, par M' 

Casimir NOËL et DELAPALME, le 8 avril 1851 

à midi, 

lie deux MAISONS appartenant à la Ville, si-

tuées à Paris, rue Coquillièrc, 4 et 6, dont une 

partie doit être démolie pour l'alignement de la 

rue. 

La superficie, après cet alignement, sera de 59 

mèties 20 centimètres environ. 

M isc à prix : 20,600 fr. Outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser pour voir le plan et le cahier d'en 

cllere, à M" Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de 

la Paix, 17. (4332) 

um m 8191, 
Etude de M e A. E. D-OLIVOT, avoué à Autun 

sociales pour être admis aux assemblées générales, 

et les titres au porteur devront être déposés, avant 

le 3 mai prochain, soit à "Paris, chez MM. Durand 

et Cc , banquiers, rue Nouve-des-■Maihurins , 43, 

soit à Valeuciennes, chez U,U. Emile l.efebvre et 

G", banquiers, chargés de délivrer des cartes d'ad-

mission. (52iî) 

nées, faites par l'Académie d 

sultats ont été si favorables 

21,000 fr 

du conseil général 

avril 1837, prise sur I 

I d'une 

Médecine, et te ré-
es qu une 

des (msj^'l^.^»» spices 

une 

km Les souscripteurs do L'EQUITABLE sont 

O, convoqués en assemblée générale, aux 

termes de l'article 52 des statuts, pour le 30 avril, 

à deux heures de relevée, au siège de l'adminis-

tration, rue Louis-le-Grand, 21. 

4 lia, 
MM. les actionnaires du chemin de fer de la 

Loire, d'Andrezieux à Roanne , propriétaires dc 

dix actions au moins, sont invités i"t se réunir de 

nouveau en. assemblée générale 16 15 avril 1851, à 

.midi, rue Taranhe, 12. Cette assemblée, continua-

tion de celle du 31 mars dernier, aura reniement 

à délibérer sur la proposition du conseil d'admi-

nistration pour là construction du chemin dô fer 

de Moulins à Roanne et l'amélioration des lignes 

de Roanne à St-Elienne. 

Les actionnaires inscrits sur la feuille do pré-

sence du 31 mars seront admis sans avoir de nou-

velles formalités à remplir. Les propriétaires d'ac-

tions au porteur qui n'ont été ni présens ni repré-

sentés devront produire leurs titres au siège de 

l'administration, rue Nouve-de-i'Université , 18. 

trois jours au moins avant la réunion. 

• Par ordre du conseil d'administration. 

Le directeur de la Compagnie, 

A. MiCiiELOT. (5242) 

GRE] 
siers, et 

fin de paix à céder, jolie résidence près 

% & Paris; études de notaires, avoués, huis-

S'ad. à SI. Celle, r. Villedo, 5. (Affr.) 

(5243) 

f p#f M d'assurances sur la vie, au comptoir, 

tiuïîâ.4 passage Saulnicr, 7. On demande sans 

cautionnement des correspondais en province. 

(5241) 

I- -"1 
H r. 

11, vue Vi vienne. Flotte chinoise. Mélange 

Perron, trois espèce..;, 7 fr. demi-kilogr. 

. (5156) 

TAFFETAS 

%m 

i'- n n 
uuiKlE MU] 

Haal«-fi>exrnearax de SSatsSîeoge (Nord). 

MM. IOLÎ; acliotiiini rcrf de cette société sont pré-

venus que, ctv-form'onieul aux dispositions de l'ar-

ticle 20 des statuts, l'assemblée générale ordinaire 

aura lieu le dimanche 11 mai prochain, a onzt 

heures du matin, au domicile de M. Edmond na: 

moir, président du conseil, rue du Grand-Fossart. 

8, à Valenciennes. 

D'après les prescriptions de l'art. 27 des statuts 

il faut être propriétaire d'au moins cinq action: 

tt ba pommade do la veuve 

IA- FARNIER est lo remède le 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la l'ampie, etîutier, r. du Vieux-Colombier. 

(5157) 

PILIÎLEI m isil ffff ffi 
THAco, pli., rue Louis-le-Graud, 33, à Paris. Les 

pilules qui ne sortent pas de cette maison sont cou 

trefa'ites., , (5163) 

A?» ÏIPO&TàST. 
De tous les médicamens proposés pour le traite 

ment de la syphilis, dos dartres, des scrofules, de: 

vires du saus, les Biscuits dépuratifs du 1)'" 011 h 

r.cii, :>; 

. pharm. de Fi 

V itcr.:,<). 

et îjclgiàa 
(5213) 

w 
Scccrs 

(de Paris) est le ?eul qui pos 

officiels de son efficacité et des titret 

à la confiance publique. Aussi les m 

malades lui accordent-ils une prêté 

Les Biscuits Oliivier sont approuvé; 

mie de Médecine, autorisés par te G 

ils ont élé soumis à des éoreuves < 

témoignages 

authentiques 

decins et les 
lomlin: (ie liîalaf! 

mcat avec fîujili 
îlH-iquccheiCiic 

>, et eomme Kf 
. £rjx:M fr.asîi 
.ter tils, 23Î, pl. d 
lour DOUCHE 

li0,r.ii03!ai»rlrf 
(5*18) 

(le Paris, du 14 

dicale spéciale, les Biscuits du ]}' WMM^V""' 

ministrés dans les hôpitaux du Midi, de Loarêinè 

et de Saint-Louis, sur la prescription des médite 
de ces établissemens. 

Dépôt général, rue St-Honoré, 274, et dànsiéh 

pharm. — Consult gratuites t. I. j. Traitement par 

correspondance (Affr.) — Ln« Biscuits ne se venta 

qu'en llacons et 1/2 flacons, scellés du cachet et de 

la signature Oliivier. On expédie en province; les 

Messageries sont chargées de recevoir en livrant 

(5061) 

MÉDAILLE 11 IIONXE 

A3
 TK T " LSPMBEÏk 

pour l'entretien parfait des VESSCATOIRES , toile v«-

sicanie pour les établir vite cl. sans souffràifce-

compresses, serre-bras perlectiomiés, chez L EPER! 

pftlEL, 28, rue des ?%arlyrs. Dépôt faub Moiiiniiu-

tre, 76-78, et les pharm en France et à i'étnqte 

■ ; mm 

KTRF.S, syphilis ; guérison assurée par ie u! ; ,-

U BATit GiiiARD, 10, rne d'EngliiéA. — i (.-. 

 (m 

HXS'G^ 'tïïir-î Pinceau chimique qui lestait 
MiU'. iiJMsfc' iluercl nasser il volonté'. 

ÏTONNANT . DUViGNAU,ph. r. Richelieu. litj. 
(5113) 

;. Disposition tii'iitivi'c iiti:ii' 
nie cl eau froide lituis te gtM i 

appareils, rccoiuouiuUéi jHf 
lucipaux médecins Oaôs un 

VA-

I<a publiLcatfon iégake ÀcÀt Àctéw dtè éociéi^ es* oï»\igat©ire , pour l'année ISSU, ilaae t.» fcbMffMnSB WtVSS T»SBtJSIAtl'X, MB et Se JOUBïèÂli ÊJÉKEKAE. »'AF**JC)HBS. 

Vente de ft>nds. 

Suivant conventions verliales, en 
daledu trois avril mil huit cent cin-
quante-un , M. Charles BRIÎNNE-
ÏU1T, limonadier, demeurant à Pa-
ris, rue CoquilUère, 33, a vendu à 
M. Victor-François QUKVlNOT,mar-
#hand mercier, demeurant à Paris, 
rue Hauteville, 11, ie fonos de com-
merce de café-estaminet qu'il ex-
ploitait à Paris, rue Coquiliière, 33, 
moyennant un prix convenu. 

(1363) 

"VessJes îisoSsâïlères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude dc Mc SEUB.AT, huissierù I.a 
Vitletto. , ■ , h 

En la commune, de Panun, rue de 
Paris, 115. 

Le dimanche 6 avrii 1851, heure 
de midi. 

Consistant en laides, buffets , 
chaises, pendules, etc. Au eouipl. 

SOCIBT8SIS. 

pour quinze années, du premier 
janvier mil huit cent cinquante-un 
au trente-un décembre mil huit cent 
soixante -cing ; 

Queia raison sociale est DURAND 

el 1ÎL0NDEL: 
Qu'elle a pour objet l'esptoitation 

d'un nouveau système des'.ésint'ee-
tion et de vidante p.i'r le moyen 
d'un appareil séparateur de l'iinvu-, 
lion de M". Iltondel; 

Que son siège es! à Paris, rue de 
iiondv,S2; 

Que rapjfôrt de St. Durand se 
compose d'une somme de. quinze 
cenîs francs, et celui (le M. Woudei : 
i" de la valeur de son système el des 
avantages attachés iléon brevet ; 2° 
de la valeur des brevets d'addition 
et de perfectionnement qu'il pourra 
prendre ultérieurement ; 

Que la signature sociale appar-
tient aux deux associés polir lous 
les actes de l'administrât îoil com-
mune el journalière, mats que tous 
marchés principaoN , baux, fiu-
nruuis, billets et lettres de change 
sont signés par chacun des asso-
ciés. 

Pour extrait : 
Lr.CLÈRE. (3205) 

Cabinel de 11. BARBEY, rue du 
Hasard-Richelieu, 3. 

Suivant acte fait .double à Paris le 
vingt-cinq mars mil huit cen! cin-
quante-un entre M. François-Séra-
phin liOt'RDO.NCLE, douwor en mé-
decine, demeurant à Paris, rue de 
Pi-pus, 6 et 6 bis, et M, llippolyle-
Alexandre COUDERC," propriétaire, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéros, la société qui avait etc 
établie cuire e»\, pour i'cxploila-
tion dc l'établissement connu sous 
le nom de Maison de. Santé du doc-
teur BOHi'doucie, située à Paris, rue 
dePicpiis, U el 6 bis, a été dissoule 
à partir du i rente-un décembre mil 

huit cent cinquante. Les associés 
demeurent chargés collcetivemeu 
<lcla liquidation,- et H. Bourdonclc 
conserve la direction de son éta-
blissement dc, maison de saule. 

Pour extrait conforme .: 
BounnONCLE, dr m. p., 

A. COODEBC. (3201) 

D'un acte sous seings privés, en 

date du premier. avril mi! huit cen 
cinriiianie-un, enregistre, 

Il appert : .... 
Qu'il a été forme inie.sucielc en 

nom collectif entre M. Louis-l rim-

cois MJHAN'i), néatictent', d émeut 
ranl à l'aris, rue des Marais, G5, c 

M. Pierre- François BLONDKU, en-
trepreneur de maçonnerie, demeu-
rant ii l'aris, rue de Calais, 10; 

Que celte société est constituée 

commerçante, demeurant à Paris, 
rue Pïôcnol, t: 

Ilaéléformé entre eux ime so-
ciété en nom. collectif, sous la rai-
son LAR1V1ERE et sœur, pour la 
vente au détail de la viande de bou-
cherie. Le siège de la société est éta-
bli rue Mogador, il, à La Viltctle. 
La durée est de huit années, il par-
tir du vingt-cinq mars mil huit cent 
cinquante-un, pour Unir le vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante-
neuf. Les associés administrent, eu 
commun et ont ta signature socialo, 
qui n'aura de valeur que si elle est 
donnée collectivement. 

Pour extrait : 
LARDÉ. (3207) 

D'un acte sous seing privés, fait-
«Nibie à Paris le vingt-cinq mars 
m l huit cent cinquante-un, enre-
gistré le premier avrii nième année, 
fi appert : Qu'une société a ét éton-
née cire MM. Georges BACERKEL-

Lliit, fabricant de gaufrages én cou-
leur, demeurans n Paris, rue de 
Vendôme', 26, et Charles KOOCK, 
négociant, rue Neuve-Sainl-Marlin, 
16, pour l'exploitation des procédés 
el inventions de M. Biuicrkcllcr. Le 
-iéiicde la société est rue.de Ven-
dôme, 26; sa durée est.de quinze 
années, à partir du premier février 
au courant : la raison sociale est 
BAU'IÏRKELLICR et O. La mise sociale 
de, M. Bauerkeller consisle dans son 
industrie, celle de M. Charles lloock 
eu cinq mille francs et en un br 
vet d'invenlion sans garantie du 
gouvernement. La signature racia-
le, BAUERKELLER et 1>, appartient 
aux deux associés. Chacun des deux 
associés reste personnellement re 
ponsalile do ses actes particuliers 
antérieurs ou futurs. 

Paris, quatre avril mil huit cenl 
cinqiianle-iui. 

B.'.rr.nui-i.i .ER et C». (3200) 

Suivant acte sous seing privé, l'a 
ùo.ih'.e à l'aris je vingt-cinq râiirs 
mil huit, cent cinqtianlé-uu, enre-

gistré ; . 
K n I re M . Eu gèn e L AlU VI ERE , c p 1 1 1 

mcrçanl, demeurant a La Chapelle 

Saint -jlcnis, rue du Bon-Puits, a; 
El M 11 " Augusline UAK1V1ERE, 

Suivant acte sous seing privé, fait 
tri pie à Paris le vingt-six mars mil 
huit cenl ciuquanle-un, cnregislré; 

EntrcM. Elie MAUGFR. nourris-
seur, demeurant aux naiignoltcs-
Mojiceaux, avenue de Clichy, D3; 

H. fiiénienl GUVOT, mai-ciiand de 
vaclies, di'ineurant à La Cliafielie-
Baint-Dehis, Grande-Rue, 136; 

Et M. Pierre LEROY, marchand dc 
vaches, demeurant à Meux (Somme); 

11 a été formé enlre eux une socié-
té en nom collectif pour la vente du 
lait el de tout ce qui se rattache à 

;|al de uourrisseur, sous la raison 
MAUGERel CX Le siège est établi a 
Batiguolles-Monceaux , avenue de 
Ciichy, U3. La durée est de dix an-
nées, à partir du vingt -six mars mil 
huit cent einqunule-un, pour Unir 
le vingi-six mars mil huil oenl 
soixante-un. Les associés adminis-
trent en commun et ont la signa-
turc sociale, qui n'aura de valeur 
que si elle est donnée collective-
ment. 

Pour extrait : 

LARRÉ . (3208) 

Cabinet de M» II. DURAN'D-MORIM 
BAU, avocat, rue de Lancry, lo. 
Par Semence arbitrale rendue à 

Paris le dix-sepl mars mil huit cenl' 
cinquante-un, déposée, onrruislrée 
e! nndue exécutoire, M. BRETON', 
propriétaire, demeurant à Paris, 
quai Napoléon, 27, a été nommé li-
quidateur de la société de l'ait avant 
existé entre lui et le sieur Alp. BAU-
DIN, négociant, place du Troue, 26, 
pour une fabrique de, couverts. La 
durée de la liquidation a élé fixée à 
six mois, à eoinplcr du jour de la 
sentence. 

Pour extrait : 

H. DCltAND-MOniMtlAl". '8210) 

Cabinet de M. Alphonse LANGI.OLS, 
,u ■ Gcolt'roy-Marie, il bis, à Paris. 

D'un acte sous signal lires privées, 
en date à Paris, du premier avril 

mil huit cent c'mquanle-un, cnre-
gislré en la même ville, le trois du 
même mois, folio 188, verso, cases 
4 et 5, par Deleslalig, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, pour les droits, 

11 appert : 
Qu'il a été formé, enlre M. Paul-

Jean BOISSONNE AU, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue Riche-
lieu, loi, el les actionnaires qui ad-
héreront aux statut* de ladite socié-
té par la prise d'actions, une société 
en* commandite ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de mar-
chand faille, ir, et ce qui se raitache 
â cette industrie. 

M. BwissonncuU a seul la gestion, 
et, ConséquCjinjnont, est ndéiini-
meni responsable des engagci-icns 
de la société à l'égard des tiers. 

Les autres associés simples com-
maïiriiiaires ne sont passibles {des 
pertes ou dettes de la société que 
jusqu'à, concurrence du montant de 
leurs «dions. 

La société a pour dénomination : 
le Tailleur des Familles; la raison 
sociale e*l : l!OISSONrNEAU cl Uc . 

Le siège de la société csl provi-
BOiremenl fixé h Paris, rue Riche-
lieu, 101; il pourra cire transféré 
partout ailleurs dans la même ville. 

La durée de la société est de dix 
l lécs, à partir du premier avril 

mil ni, il cent cinqiianlè-uii. 
M. Boissonneau a apporté à la so-

ciété un fonds de marchand L'dlleur 
qu'il exploite à l'aris, rue Richelieu, 
loi, avec ta clientèle el i'achatanda-
gc.lcs meubles, comptoirs, outils el 
ustensiles en dépendant. Cei appori 
aéléfai! moyennant quatre-vingts 
a lions de càjdlal et quatre-vingts 
actions dc. jouissance, dunl il sera 
ci-après parlé. 

La société a été consliluéc, et ses 
Opérations ont commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquan-
te-un . 

Le fonds social aélélixé à six cenl 
mille francs, rcprésenlé par quatre 
mille actions dc cenl cinquante fr. 
chacune, qiiipeuveiil être rembour-
sées au gré des a.-iionnaires, en ba-
bihemens, au -prix d'un tarif allichc 
dans l'établissement. 

Indépendamment de ces actions 
de capital, il a été créé même nom-
bre d'actions de jouissance, dominai 
Iroil à une part dans le fonds social 

el les hénélices. 

Un action de capital entraîne, la 
remise d'une action de jouissance 
qui reste a l'actionnaire, mémo a-
pcès l'cxlinction de l'action déca-
pitai. 

Pour extrait : 

Signé, BOISSONNEAU. (320») 

Irinlc à Paris, le ireolc mars mil, 
huit cent einquanle-un, enregistré 
en ladite ville, le trois avril «nivaul, 
folio soo, verso, cases 7 et suivantes,. 
!par Déiésfan.g, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour lotis 
droits, i 

Enlre i" M" ie Euphvosine-Ilcnori-
ne ROUGET, veuve de M. Àniâine-
Atigustc-AlexandieROUGEAULT, de-
meurant -à Stains, à l'usine dépen-
dant du château appartenant à M ,ue 

Valry, d'une part ; 
2° M. Adolphe JEAN, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue du Pont-
aux-Choux, 4, d'auffe part; 

Et M. Claude K1Y1ERE, demeurant 
à Paris, rue du Poni-aux-Choux, 4, 
encore d'autre part ; 

II appert ce qui suit : 

M. Adolphe Jean se relire pure-, 
inenl el simptenienl de la société 
■formée entre lesparfies, suivant ac-
te sous seings privés, du luiitldé-

mbre mil huil cenl quarante-cinq, 
enregistré cl publié, et qui avait 
pour objet la fabrication c> la veille 
des malles, i-ciidanl dix ans, sous la 
raison : Veuve ttoUGEAULT el CX 

Les effets de, cette relraile remon-
tent aulrente-un décembre dernier. 

ta socréié conlipucra entre les 
deux autres associés qui, à l'avenir, 
géreront et administreront si'qiaré-
menl, avec pouvoir de. souscrire 
tous engagenieus pour le compte de 
la société. (3211) 

«ML m imm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluilemenl au Tribunal commu-
nication de, la complabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seings privés, fait 

DFXLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jtigeinens du 2 .1 MARS 1851, <7«i 
déclarent la faillite ouverte el en 
firent provisoirane.ui l'ouverture, au-
dit jour : 

Du sieur JOURDAN , teinturier, 
rue.de l'Ancien iie-Coniédie, 12; nom-
me M. Dobelin juge-commissaire, el 
M. Lccointe, rue de la Michodière, 
13, syndic provisoire (N» »829 du 
gr.). 

CONVOCATIONS UE CnÉANCIEKS 

SOHI invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de l'aris, mile des as 

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur EROISSART (Nicolas-
François), régleur de papiers, rue 
St-Denis, 217, le 9 avril à 9 heures 
<N° 978e du gr.); 

fia Sieur JACQUEMART (Jean-Jo-
scptO.enl. deiiiaçonnerie, rueHau-
lefeiiille, i,lei0 avril à 3 heures (N" 
ssa-l du gr.); 

Dn sieur LASSAIGNH (Jcan-Jo-
septi), nid forain, rue Pagevin, 13, 
le y avril à 1 heure (N*« «nsi du gr.); 

Peur entendre le ruppon des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la fonntàiôn du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarre 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la tfention que sur 
l'utilité du maiptien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au grefre coinuumicafiou 
du rapport des syndics. 

PltODUCriON DE TITHES. 

Soiîi invités à produire, dans 1e de-
lai de viujt jours, à dater de ce jour 
leurs titres du créances, âeàâfnpimnili 
d'un ttordtreau sur papier tiiuhré, iu-
dieàtif'des sommes a réclamer, UAl 
les 'créanciers : 

Du sieur FLEURY (Jules-Joseph), 
nég. en nouveautés, rue de la Ban-
que, 1,1, entre les mains de M. Por-
tai, rue Neuve-dcs-Bohs-Eufaiis, 
25, syndic delà faillite (N" 9828 dû 
gr.); 

Du sieur DUPRÉ ( Alexandre V 

loueur de voilures, rue BeHeobuSse, 55, entre les mains de M. Decagny, 
rue Thévenol, ie, syndic dc la fail-
lite (N»9817 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4Ç2 
de la loi du 28 i«ui 1838, éilfe pwesde 
à la vérification des, crc.nccs, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendra au greffe commu-
nication d!;s compte et rapport des 
syndics (N» 3733 du gr.). 

îlE PARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
(lu sieur PLANCHE ainé (François), 
laideur, rue dc la Fonlaiuc-.Moliè-
rc, îs, peuvent se. présenter étiez M. 
Henrley, symlic, rue Laflitlc, 51, 
pour loucher un dividende de 15 p. 100, première répartition (N° »ii4 
du gr.). 

Les créanciers vérifiés et altirmés 
du sieur UUILLIOT (Théodore-Léo-
nard), anc. md dedenlciles, ruedes 
Jeûneurs, 16, peuvent se présenler 
chez M. Herou, syndic, faub. Pois-
sonnière, 14, pour lotrehcr un divi-
dende de 4 fr. 42 cent, p. 100, uni-
que répartition (N« 9292 du gr.). 

BlHMAMm m; 

Messieurs les 

COSIPTES. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COMUllo.XS SOy.M.VlIlES. 

Concordat, B1LLAUD. 

jugement du 25 mars issi, le-
quel homologue le concordat passé 

mars 1851, entre le sieur HIL-le i-

créanciers eompo-
f»" 1,. ,V,.n,on de la faillite du sieur 
IMIll'.Rf, decedé, mécanicien, r, des 
Ti'ois-borncs, 3,',, sont invités à se 
rendre le a avril a 12 heures Irès 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

ladlilcs pouisconliirinémcnl ïl'art. 
537 du Code deeonmieree, entendre 
te coinple déflnitir oui sera rendu 
par les syndics, le dehallre, le clore 
cl I arrêter; leur donner décharge 
de leurs Jonctions et donner leur 
avis sur 1 excusabilité du failli. 

LAUD (Jacqucs-Suzaune-liippaly 
le), nul de loile.à Paris, rue, Sl-llo-
iioré, 32, el ses créanciers . 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Biilauil, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 de leurs 
réances et des frais et accessoires 

non admis. 

Les 20 p. 100 non remis payables, 
fcvec intérêts du 22 octobre 1850, par 
sixièmes, les i™ décembre 1851, »" 
juin el i« décembre 1852, 1853 et 1" 
juin 1851 (N° 9643 du gr.). 

Concordat VERHEYDEN. 

Ji;emenldti28 mars 18.11, lequel 
homologue le concordat passé le 20 
février 1851, entre testeur VEP.IIF.Y-
DEN (Louis-Pierre), blanchisseur, il 
Clichy-la-Garenne, rue de Paris, 29, 
et ses créanciers. • 

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Verlicyden de 80 

p. 100 en capital intérêts et frais. 
Les 20 p. 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarls, d'année 
en année, à compter du 20 février 
1851 (V 9153 du gr.). 

Paris, rue du Rocher, 23; fixe ICI * 
mai 1848 l'ouverture de. hi'iileliiiA-

le; ordonne que** «f»*"-
cette failhie prendront la .* ■ 

celles de la liquida!*» J'""' 11 ' 1 " i 
maintient tes juge-commissai. c a 

symlic (N° t099 du gr.). 

ASSE31IICÉES OU 5 AVRIL *«■ 

SEUF HEOBES : Pcefers 
lers jeune, nuls de routeur-, w 

o4HËiir& Dame 
anc. mile de vins, *cui. ^j. 
md de charbon, cl"!- -'T .njfd 
dau.x, coinTe.ir, cone-^ £ •

 lïS 
el Dulieux, merciers, i^^- > 

union- , .„ , „/,„ cnviU'i 
UNE HEURE îCarliillel.neg-W 

redd. de compte».; , „
&a

avcu 

rein, à huit. 

Sepairalio»8, 

Jjgemcul de *&%fflgg$W'i 
«dre Marie-Julie WJJggBT » 
Lotiis-Léon-Lucicn w ̂

 cte
. 

Pliilippeville (Algérie/-

rdn, avoué. .
r
 j,ieiiî 

lugcmenl de séiiaraWB^^ è 
cuir,; Tiiéodosio .-^^sNl, « 

CONVERSION EN FAILLI**, 
DE l.lgi'lDti'lONS II lu. I M 'J s. 

Jugwnenl du 10 octobre 1849, le 
quel, attendu que le sieur BASTIEN, 
déclaré en état de liquidalion judi-
ciaire, n'a pas droit ajoute du péaé-
lice du décret du 22 aoêil 1848, dé-
clare d'OtSM en Mal de faillite lç 
sieur llasticu (Josepli), menuisier, i 

Paul-Gabricl-Maur^ 

l'aris, rue de la (-i n "' 
Ramond de la Crolsf*» 

* ' 

ilïécés ei «nSs» 1® 

" M Desls»^ 
Du 2 avril >«Vr.r -*7'B 

ans, rue du Roehci. »;• ,
6

. - * 
nor e.as ans,rueCaatt,

Maïa
, , i 

pont 
Moui „inal, VJ^'J!^tS'% 

SlleQuarlfer.*»
n

?J .«s. '
J 

3'. 

rue 

bevillc ,6.-M. rei'^ji.i' ; 
des l'etites-hcuri », -

o eri
e,
 ;> 

50 ans, rue de la u."
 e

 du -, .. 

Martin, 82. - ' -.JPfiT* 
rue des Marai», ■>

 (;1
,
iir

io;. ;, ■ ,,. . 

Poitron, 71 an 
Per\ille,«5 ans, n^

rc
, TJ^ 

.K, si ans, me «(»'. ,.,,
c
 it-} 

M. Gentehn.0^ -

t-" 1 ^ ;»r 

',1»H«" 

Enregistré k Paris, le Avril 1851 , 

jUeeu deux Iranc» vingt centimes. 

F. IMPH1MER1E DE A, CUYOT, HUE NEUVE-DES-MATUURIJNfc), 18. 
Pour légalisation de la s'8 

E»j maire <du i'} " 


